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Préfecture Aveyron

12-2016-06-20-003

Arrêté inter-préfectoral portant autorisation unique

pluriannuelle de prélèvement d'eau pour l'irrigation

agricole sur le sous-bassin du Tarn
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Arrêté modificatif n° 2016-173-15. Avenant de l'agrément

d'un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

anciennement intitulé JEVEUXLEPERMIS.COM et
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 Avenant de l’ Arrêté préfectoral du 13 août 2015

              Arrêté modificatif n°2016-173-15     PER du 21 juin 2016

Objet :        AVENANT DE L’ AGREMENT D'UN ETABLISSEMENT      
D'ENSEIGNEMENT, A TITREONEREUX, DE LA CONDUITE DES 
VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE  
ANCIENNEMENT INTITULE  JEVEUXLEPERMIS.COM ET 
ACTUELLEMENT NOMME
JE VEUX LE PERMIS ET SITUE ROUTE DE PARIS,
A SEVERAC LE CHATEAU

AGREMENT N°  E 15 012 0007 0

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté  du  12  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  M.  Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2016 portant subdélégations de signature de M. Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron
aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande présentée par M. Frédéric Bouriette en date du 13 juin 2016 en
vue d’une modification du statut juridique de son établissement d’enseignement
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière à
Séverac Le Château ;

Vu les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Considérant la continuité du même exploitant et de la même localisation de cet
établissement,  la validité de l’agrément préfectoral du 13 août 2015  demeure
inchangée.

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de La Secrétaire Générale  de la préfecture  de l’Aveyron ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ENERGIE,
RISQUES

BATIMENTS 
SECURITE

POLE EDUCATION
ROUTIERE

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARRETE

Article  1  er   :  M.  Frédéric  Bouriette  continue  à exploiter,  sous  le  
n°  E 15 012 0007 0,  un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
 JE VEUX LE PERMIS et situé Route de Paris, à Séverac le Château.

Les Articles 2-3-4-5-6-7 - 8 et 9, du précédent arrêté demeurent inchangés. 

Article  10 : La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l'arrêté sera adressée à l'intéressé.

Fait à Rodez, le 21 juin 2016
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires

Pour le Directeur Départemental des Territoires
La Chef du Service Energie, Risques, Bâtiment et Sécurité,

Delphine TORRES
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Préfecture Aveyron

12-2016-06-16-003

Arrêté n° 168-01. Epreuve de vitesse moto de 50cc à 125cc

2-temps et 100cc à 250cc 4-temps comptant pour le

Challenge Midi-Pyrénées Moto 25 Power Vitesse,

organisée le 03 juillet 2016, sur le circuit permanent de

Belmont-sur-Rance
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Arrêté n° 168-01 en date du 16 juin 2016

Objet :  Epreuve de vitesse moto de 50cc à 125cc 2-temps et 100cc à 250cc 4-temps comptant
pour le Challenge Midi-Pyrénées Moto 25 Power Vitesse, organisée le 03 juillet 2016, sur le
circuit permanent de Belmont sur Rance.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R.331.18 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral  modifié du 12 octobre 2015, donnant  délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU  la  demande  du  1er mars  2016,  présentée  par  M.  Michel  ALIBERT,  représentant
l'association  «  MOTO  SPORT  OCCITAN  »,  à  l'effet  d'organiser  le  03  juillet  2016  la
manifestation sportive mentionnée en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 3 mai 2016,

VU l'avis de la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l'avis du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
(DDCSPP),

VU l'avis  du  directeur  départemental  des  services  d'incendie  et  de  secours  de  l'Aveyron
(SDIS),

VU l'avis du maire de Belmont sur Rance,

VU l'arrêté n° 2015-056-0001 du 25 février 2015 portant homologation du circuit de Karting de
Belmont sur Rance,

VU  l'avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  (formation
spécialisée épreuves sportives) du 14 juin 2016,

SUR proposition du sous-préfet de Millau,

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 61 17 00 _ Courriel : sp-millau@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

                  

PRÉFET DE L'AVEYRON

Sous-Préfecture de Millau

Bureau
de la Circulation

et de la réglementation
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A R R E T E 

Article 1er : AUTORISATION

M. Michel ALIBERT, représentant l'association « MOTO SPORT OCCITAN », est autorisé à organiser le 03
juillet 2016, sur le circuit permanent de Belmont sur Rance, la manifestation sportive visée en objet telle que
décrite  dans  le  dossier  présenté  en  sous-préfecture.  Le  samedi  02  juillet  2016  sera  alloué  aux
entraînements.

Le nombre maximum de véhicule participant à cette épreuve est de 200.

Article 2 : RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité des organisateurs.

Article 3 : CONDITIONS GENERALES DE SECURITE

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve soit  couverte  par  les garanties spécifiques d'assurance prévues par  la  réglementation en
vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve  et la
sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,
 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,
 prévoir  un nombre de commissaires de piste  et  membres de l'organisation suffisant  pour  assurer  la
sécurité de l'épreuve et le service d’ordre.

Article 4 : CONDITIONS PARTICULIERES A LA MANIFESTATION

Les  avis  sollicités  sont  favorables  sous  réserve  du  respect  par  les  organisateurs  des  prescriptions  et
dispositions suivantes :

▸ veiller à ce que les concurrents utilisent le parking privatif de la structure et que les spectateurs stationnent
dans le champ mitoyen de l'enceinte, en bordure du terrain d'aviation,
▸ mettre  en place un nombre suffisant  de commissaires de course et  membres de l'organisation pour
assurer la sécurité de l'épreuve et le service d'ordre,
▸mettre en place un affichage et un fléchage avant la course et veiller à ce qu'ils soient retirés à l'issue de
la manifestation.
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▸ interdire  l'accès  à  l'enceinte  du  circuit  à  toute  personne  ne  faisant  pas  partie  de  la  sécurité  ou  de
l'organisation,
▸ prévoir  la présence d'un médecin et  d'une ambulance avec son équipage et  un second binôme de
secouristes pour assurer la protection des concurrents et pour éventuellement intervenir auprès des tiers,

▸ fournir avant l'épreuve à l'autorité administrative l'attestation de police d'assurance souscrite par lui-
même garantissant la manifestation et ses essais qui couvre sa responsabilité civile et celle des participants
ainsi que de toute personne, nommément désignée par l'organisateur, prêtant son concours à l'organisation
de la manifestation. 
Cette attestation de police d'assurance devra être présentée à l'autorité administrative au plus tard six jours
francs avant le début de la manifestation. Le non-respect de ce délai entraînant le refus d'autorisation par
l'autorité administrative compétente.
Conformément à l'article A 331-32 du code du sport, le montant minimum des garanties prévues par la police
d'assurance visée à l'article R 331-30 est fixé :

● pour la présentation des dommages corporels autres que ceux relevant de la responsabilité civile  
automobile, à 6 100 000 € par sinistre,
● pour la réparation des dommages matériels autres que ceux relevant de la responsabilité civile  
automobile, à 500 000 € par sinistre.

La police d'assurance devra être conforme à l'article « Annexe III-21-1 » du code du sport intitulé « Police
d'assurance de la responsabilité civile pour les manifestations sportives sur la voie publique »,
▸ exiger de la part des concurrents la présentation d'une licence sportive portant attestation de la délivrance
d'un  certificat  médical  mentionnant  l'absence  de  contre-indication  à  la  pratique  sportive  de  la  discipline
concernée en compétition, 
▸ respecter les règles techniques et les règles de sécurité de Ia  Fédération Française de Motocyclisme,
« Discipline Moto 25 Power Vitesse » notamment :
      ● le certificat d'aptitude à la pratique du sport motocyclisme (CASM) obligatoire pour tous les pilotes non
titulaires du permis de conduire,

● l'autorisation parentale pour les mineurs et feuille d'engagement à la course. Tous les pilotes de moins de
15 ans devront avoir obligatoirement un tuteur licencié de plus de 18 ans désigné et inscrit sur le bulletin
d'engagement au challenge,

▸ veiller à ce que toute circulation moteur en marche dès la sortie de la voie des stands soit interdite,
▸ veiller à ce que le bruit des machines ne dépasse pas les normes de bruit en vigueur, 
▸ effectuer un contrôle technique (conformité de la machine avec le règlement) et contrôle de l'équipement du
pilote tel qu'il suit :

● casque intégral en bon état, de moins de 5 ans, homologué et possédant son écran obligatoire,
● gants moto ou gants en cuir,
● bottes moto ou chaussures montantes en cuir,
● combinaison de cuir (ou en matériau renforcé : blouson et pantalon épais avec coudières et genouillères
pour les Pocket Bike),
● protection dorsale homologuée C.E.

 ▸ toute machine engagée à une épreuve devra faire l'objet d'une déclaration en préfecture conformément à
l'article L321-1-2 du code de la route.

Faire un essai  de ligne téléphonique le  matin  de l’épreuve avec le  centre  opérationnel  des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro
dédié à l’appel des secours durant l’épreuve.
Disposer de liaisons fiables (téléphone fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et
de secours (18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du téléphone le plus proche et
des postes de secours.
Définir les points de rencontre avec les secours appelés en renfort au dispositif.
Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de sécurité.
Disposer d’extincteurs adaptés aux risques, en nombre suffisant et judicieusement répartis dans le parc
motorisé et près de chaque commissaire de course.
Respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 11 juin 2010, relatif à la prévention des incendies
dans les espaces naturels combustibles,
Relier entre elles les barrières délimitant les zones réservées au public.
Assurer la protection du public pendant toute la durée de la manifestation.
Baliser et sécuriser tout obstacle se trouvant sur la trajectoire de la course et constituant un danger pour
les concurrents, à défaut de la déplacer, afin de garantir la sécurité de ces derniers.
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Prendre toutes mesures nécessaires pour réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin
d’assurer la sécurité du public aux abords de la manifestation.
Maintenir libre en toute circonstance une voie d’accès des secours (largeur minimum 3 mètres). Les définir
et les communiquer sur des plans.
Lors  d’épreuves  spéciales  motorisées,  il  conviendra  d’autoriser  les  secours  à  s’engager,  en  cas  de
nécessité absolue, sur le parcours d’une spéciale dans les conditions suivantes : dans le sens de la course,
par le départ de la spéciale, ou sur le tracé après autorisation du commissaire de piste confirmant le passage
du dernier véhicule engagé.
S’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la manifestation.

Par ailleurs, tenir compte qu’une manifestation cycliste sur route organisée par le Vélo Sport Saint-
Affricain se déroule autour du circuit de Belmont sur Rance le même jour.

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.
Au terme de la manifestation, l'organisateur veillera à laisser l'ensemble des sites utilisés dans un état de
propreté irréprochable.

Article 6 : ANNULATION/RECOURS

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du 
présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de  
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours  
gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 7 : EXECUTION

Le sous-préfet de Millau,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
le maire de Belmont sur Rance,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la mairie
susmentionnée, notifié à M. Michel ALIBERT et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet, 
Le sous-préfet, 

Bernard BREYTON
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Arrêté n° 168-02 en date du 16 juin 2016

Objet :  .Concentration  de  motards  pour  la  lutte  contre  la mucoviscidose  organisée  par
l'association «LES MOTARDS DU VIADUC» les 2 et 3 juillet 2016 au départ de la commune
de Campagnac

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R 331-18 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral  modifié du 12 octobre 2015, donnant  délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la demande reçu le 09 décembre 2016 par laquelle M. Christian Le Mellec, président de
l'association «Les Motards du Viaduc», sollicite l'autorisation d'organiser  les 02 et 03 juillet
2016, la manifestation sportive mentionnée en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 29 janvier 2016,

VU l’avis du président du conseil départemental de l'Aveyron,

VU du commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique de Millau, 

VU l’avis du commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de l’Aveyron,

VU les avis de la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aveyron,

VU  l'avis  du  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations,

VU l'avis du directeur départemental des territoires, 

VU l'avis du président du Parc naturel régional des Grands Causses, 

VU l'avis favorable de la commission départementale de sécurité routière de l'Aveyron du 14
avril 2016,

VU les avis des maires des communes de :
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▸ Campagnac
▸ Sévérac d’Aveyron
▸ Compeyre
▸ Aguessac
▸ Rivière sur Tarn
▸ Mostuéjouls
▸ Millau
▸La Cavalerie 

SUR proposition du sous-préfet de Millau ;

A R R E T E

Article 1 : AUTORISATION
M. Christian Le Mellec, président de l'association «Les motards du viaduc», est autorisé à organiser les 02
et  03  juillet  2016,  la  « concentration  de  motards  pour  la  lutte  contre  la  mucoviscidose »  au  départ  de
Campagnac comportant  deux  randonnées,  dépourvues de  tout  classement  ou  chronométrage  telle  que
décrite dans le dossier déposé en sous-préfecture.

Article 2   : RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR

Cette  manifestation  se  déroule  sous  l'entière  responsabilité  des  organisateurs.  Le  concours  des
services de la gendarmerie et du peloton autoroutier (qui encadre le convoi pour la traversée du Viaduc)
n'interviendra  que  dans le  cadre  du service  normal.  Un  dispositif  de  police  sera  mis  en  place  pour  la
traversée de Millau et l'arrivée au parc de la Victoire des participants à ce rassemblement de motards.

Article 3 : CONDITIONS GENERALES DE SECURITE

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve  soit  couverte  par  les  garanties  spécifiques  d'assurance  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve  et la
sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,

 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,
 veiller à ce que chaque participant justifie des originaux de son attestation d'assurance, de son permis de
conduire et de la carte grise du véhicule,
 exiger des participants le port du casque.

Article 4 : CONDITIONS PARTICULIERES A LA MANIFESTATION

Les  avis  sollicités  sont  favorables  sous  réserve  du  respect  par  les  organisateurs  des  prescriptions  et
dispositions suivantes :

 prévoir un service d’ordre composé de guideurs professionnels identifiés par le port de chasubles jaune
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pour ouvrir et sécuriser la route et la présence de bénévoles de l’association insérés dans le convoi qui
devront porter un signe distinctif,

 prévoir 1 véhicule VL équipé de gyrophare devant  pour signaler la tête du convoi et 1 véhicule à l'arrière
pour signaler la fin du convoi,
 tenir compte des points dangereux ou particuliers recensés sur l’itinéraire :

● les divers carrefours de l’itinéraire et en particulier :

Le 2 juillet 2016 :
●giratoire D907 et D809 à Aguessac

Le 3 juillet 2016 :
●carrefour des D809 et D29, commune d’Aguessac
●giratoire des D809 et D907 à Aguessac
●giratoire Est sur l’échangeur 47, D999, à La Cavalerie

Les itinéraires des deux parcours empruntent le réseau routier à grande circulation (RD 809 et A 75). Sur
ces axes très circulés, mais également sur l’ensemble du parcours,  les concurrents devront respecter
scrupuleusement les règles du Code de la Route et éviter dans la mesure du possible de constituer
une file indienne de grande longueur.

Dispositif à mettre en place pour le passage du Viaduc :
▸ fermeture de l’échangeur n° 46 avec une mise en place de déviations à partir de l'échangeur 47,
▸ rassemblement des motos au niveau de la bretelle d’accès à l’échangeur n° 46, 
▸ sécurisation de l'entrée des motards sur l’autoroute A75, par la neutralisation de la voie de droite,
▸ accompagnement des motos à l’aide d’un véhicule de balisage et information des usagers de l’autoroute
par panneaux à message variable (P.M.V).

Par ailleurs les organisateurs devront :

Faire un essai  de ligne téléphonique le  matin  de l’épreuve avec le  centre  opérationnel  des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro
dédié à l’appel des secours durant l’épreuve.
Disposer de liaisons fiables (téléphone fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et
de secours (18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du téléphone le plus proche et
des postes de secours.
Définir les points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif.
Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de sécurité.
Prendre toutes mesures nécessaires pour réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin
d’assurer la sécurité du public aux abords de la manifestation.
Cette épreuve, traversant plusieurs communes de l’Aveyron, il  conviendra pour tout appel au « 18 ou
112 », de bien préciser la commune et le lieu d’une éventuelle intervention.
S’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la manifestation,

présenter  une  attestation  de  police  d'assurance souscrite  pour  la  manifestation  et  couvrant  la
responsablitié civile de l’organisateur ainsi que celle de toute personne prêtant son concours à l'organisation
avec l’accord de l’organisateur.  Cette  attestation de police d'assurance devra être  présentée à l'autorité
administrative au plus tard six jours francs avant le début de la manifestation.

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir disparu 24
heures après la fin de l'épreuve.
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Article 6   : ANNULATION/RECOURS

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du 
présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de  
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours  
gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 7   : EXECUTION
Le sous-préfet de Millau,
le président du conseil départemental de l'Aveyron,
le commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique de Millau,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des territoires,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aveyron,
le président du Parc naturel régional des Grands Causses,
les maires de Campagnac, Sévérac d’Aveyron, Compeyre, Aguessac, Rivière sur Tarn, Mostuéjouls, Millau,
La Cavalerie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies
susmentionnées,  notifié  à  M.  Christian  Le  Mellec  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet,

Bernard BREYTON
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Préfecture Aveyron

12-2016-06-22-001

Arrêté n° 174-01. Courses cyclistes dénommées "Grand

prix de la grêle" (course 1 : cadets 72 km, course 2 :

minimes 28 km, course 3 : seniors/juniors 90 km),

organisées par l'association "Vélo sport Saint-Affricain", le

03 juillet 2016 au départ de Belmont-sur-Rance
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Arrêté n° 174-01 en date du 22 juin 2016

Objet : Courses cyclistes dénommées «Grand prix de la grêle» (course 1 : cadets 72 km,
course 2 :  minimes 28 km,  course 3 :  seniors/juniors  90 km),  organisées par  l'association
«Vélo sport Saint-Affricain», le 03 juillet 2016 au départ de Belmont sur Rance.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code du sport et notamment les articles R.331.6 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement, 

VU le code général des collectivités territoriales,

VU  l'arrêté  préfectoral  modifié  du 12 octobre 2015,  donnant délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la demande du 17 mai 2016, présentée par M. Serge Azam, président de l'association
«vélo sport Saint-Affricain », à l'effet d'organiser le 03 juillet 2016 la manifestation sportive
mentionnée en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 30 mai 2016,

VU l'avis de la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l’avis du président du conseil départemental de l'Aveyron,

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aveyron,

VU l'avis du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l'Aveyron,

VU l'avis du président du Parc naturel régional des Grands Causses,

VU l'avis du maire de Belmont sur Rance,

VU l'arrêté n° A16R0252 du 21 juin 2016 du conseil départemental, direction des routes et des
grands travaux, portant interdiction temporaire de la circulation pour permettre le déroulement
de la manifestation sportive mentionnée en objet, sur le territoire de la commune de Belmont
sur Rance, route départementales n° 91, 117 et 32, hors agglomération,

VU l'arrêté n° 2016-001 du 17 mai 2016 du maire de Belmont sur Rance réglementant  la
circulation sur la RD n° 32 (en agglomération),

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
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SUR proposition du sous-préfet de Millau,

A R R E T E

Article 1er : AUTORISATION

M.Serge Azam, président de l'association «Vélo sport Saint Affricain», est autorisé à organiser le 03 juillet
2016, au départ de la commune de Belmont sur Rance, la manifestation sportive visée en objet telle que
décrite dans le dossier présenté en sous-préfecture.

Le nombre maximal de participants est de 200.

Article 2  : RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR 

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité des organisateurs.

Article   3 : CONDITIONS GENERALES DE SECURITE

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve soit  couverte  par  les garanties spécifiques d'assurance prévues par  la  réglementation en
vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve et la
sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,
 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

 prévoir la présence en nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de liaison radio,
disposés sur le parcours, aux intersections des routes afin d’assurer la sécurité des participants, du public et
des autres usagers de la route, ainsi qu’à certains points considérés comme dangereux ou particuliers de
l’itinéraire. Ils devront être identifiables par leur tenue et donc porter un gilet de haute visibilité de couleur
jaune lorsqu’ils sont positionnés à un carrefour, être munis de panneaux de type K10 et d’un sifflet,
 présenter à l'autorité administrative la liste des signaleurs (qui doivent être majeurs et titulaires du permis
de conduire) datée et signée par les organisateurs. Cette liste doit contenir les prénoms, noms, dates et lieux
de naissance, adresse et numéros de permis de conduire des postulants,
 remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs valant agrément
de ceux-ci pour ladite manifestation sportive,

 mettre  en  place  une  signalisation  (barrière  K2  avec  mention  « course »)  lors  de  l’emprunt  par  les
concurrents des routes ouvertes à la circulation,  pour aviser les usagers de la route du passage d’une
épreuve sportive,
 prévoir la mise en place d'un affichage et d'un fléchage avant la course qui devra être retiré à l'issue de
l'épreuve,
 veiller à prévenir à l'avance les riverains, par voie de presse et d'affichage en mairie, de l'organisation de
cette manifestation sportive.

Les concurrents devront impérativement respecter  le  code de la route ainsi  que l'ensemble des
personnes et des véhicules de l'organisation.
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Article 4 : CONDITIONS PARTICULIERES A LA MANIFESTATION

Les  avis  sollicités  sont  favorables  sous  réserve  du  respect  par  les  organisateurs  des  prescriptions  et
dispositions suivantes :

 veiller à la mise en place d'un parking permettant l'accueil des compétiteurs à proximité de la ligne de
départ et d'arrivée. Son implantation prévue juste après une courbe aveugle, nécessite la mise en place
d'une signalisation rigoureuse dès l'entrée de l'agglomération visant à inviter les usagers à une extrême
prudence et installer un second parking à proximité de l'aérodrome pour l'accueil des accompagnateurs et
du public,
 prêter une attention particulière au niveau de la RD 32, axe reliant Belmont sur Rance à Lacaune où la
circulation risque d'être plus importante ce jour là, et notamment à l'éventuelle présence d'engins agricoles à
cette période,
 prévoir la présence de signaleurs disposés à tous les carrefours situés sur l'itinéraire pour signaler et
prévenir tout danger,
 porter une attention particulière au niveau de la traversée de l'agglomération de Belmont sur Rance au
regard des nombreuses intersections conduisant aux différents quartiers de l'agglomération (mise en place
de signaleurs ou barrières),
 prévoir la présence d'un véhicule équipé d'un haut-parleur qui devra précéder les coureurs et un autre qui
devra signaler la fin de leur passage,
 veiller à la déviation des véhicules du RD 91 vers le RD 117 (sens de circulation des coureurs) pour éviter
le passage de véhicules en sens inverse de la course et notamment au niveau de la ligne d'arrivée,
 prévoir la présence de plusieurs signaleurs au carrefoir du RD 32, du chemin menant au Karting et
du chemin emprunté par les coureurs vers « lescazes » afin d'assurer la sécurité des participants, en
raison de la compétition de Motos sur le circuit de Belmont sur Rance le même jour.

 Prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  afin  d'assurer  la  sécurité  aux  intersections  avec  les  routes
départementales ainsi que sur le réseau routier départemental.

  Veiller à la présentation par les concurrents d'une licence sportive portant attestation de la délivrance d'un
certificat médical  mentionnant l'absence de contre-indication à la pratique sportive de la discipline
concernée ou, pour les non-licenciés auxquels ces compétitions sont ouvertes, à la présentation de ce seul
certificat qui doit dater de moins d'un an ou de sa copie (article L.231-3 du code du sport),
 respecter le  règlement des épreuves cyclistes sur la voie publique de la F.F.C.  notamment l'article
4.2 « port du casque » : Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes
officielles de sécurité en vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs dans toutes les épreuves.

 Respecter  les obligations résultant  de l'organisation des secours  prescrites par  la  Fédération qui  ne
remplacent pas, mais complètent les mesures qui pourraient, par ailleurs, être imposées par les pouvoirs
publics,
 faire un essai de ligne téléphonique le matin de l'épreuve avec le centre opérationnel des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le
numéro dédié à l'appel des secours durant l'épreuve,
 disposer de liaisons fiables (téléphones fixes et /ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et
de secours (numéros de téléphone 18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du
téléphone le plus proche et des postes de secours,
 définir des points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif,
 instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte,
 relier entre elles les barrières délimitant les zones réservées au public,
 assurer la protection du public pendant toute la durée de la manifestation,
 baliser et sécuriser tout obstacle se trouvant sur la trajectoire de la course et constituant un danger pour
les concurrents, à défaut de la déplacer, afin de garantir la sécurité de ces derniers,
 maintenir  libre en toute circonstance une voie d’accès des secours (largeur minimum 3 mètres).  Les
définir et les communiquer sur des plans,
 s’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la manifestation.
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Par ailleurs, le tracé du parcours emprunte la route passant directement devant le centre de secours de
Belmont sur Rance. Au regard de la proximité avec ce dernier, l'organisateur prendra toutes les dispositions
nécessaires afin de ne pas gêner :
- la sortie des véhicules de secours du centre
- la circulation de ces véhicules s'ils doivent emprunter une portion du parcours,
- l'arrivée au centre des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'appel pour intervention.

Circulation : le président du conseil départemental et le maire de Belmont sur Rance ont pris les mesures
appropriées afin de réglementer la circulation (avec déviation) sur la voirie relevant de leur compétence.

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.
Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir disparu 24
heures après la fin de l'épreuve.
Au terme de la manifestation, l'organisateur veillera à laisser l'ensemble des sites utilisés dans un état de
propreté irréprochable.

Art 5-1 : Annulation/report de l’épreuve :

 La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du 
 présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  

Art 5-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de  
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours  
gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6   : EXECUTION

Le sous-préfet de Millau,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aveyron,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aveyron,
le président du conseil départemental de l'Aveyron,
le président du Parc naturel régional des Grands Causses,
le maire de Belmont sur Rance,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la mairie
susmentionnée, notifié à M. Serge Azam et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
Pour le sous-préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

 François ROURE
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Arrêté n° 176-01. Festival des sports "outdoor" dénommé

"NATURAL GAMES" - Epreuves sportives

multi-activités, organisées du 30 juin au 03 juillet 2016 au

départ de la commune de Millau
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Objet : Festival  des  sports  « outdoor »  dénommé « NATURAL GAMES »  –  Épreuves
sportives multi-activités, organisées du 30 juin au 03 juillet 2016 au départ de la
commune de Millau.    

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la l’ordre national du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R.331.6 et suivants

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral modifié du 12 octobre 2015, donnant délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la  demande  déposée  à  la  sous-préfecture  le  12  mai  2016,  présentée  par  les  co-
présidents du comité d'organisation des Natural Games, à l'effet d'organiser du 30 juin au 03
juillet 2016 le festival des sports « outdoor », 

VU la consultation des services et des collectivités du 12 mai 2016,

VU l'avis du commandant de police, chef de la circonscription de la sécurité publique de
Millau,

VU l'avis du directeur départemental des territoires, SERBS, 

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours,

VU l'avis  du  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations, 

VU l'avis du directeur de l'agence interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne,
de l'Office national des forêts, délégué de l'Aveyron,

VU l'avis du président du Parc naturel régional des grands causses,

VU l'avis du directeur départemental des territoires, SEB,

VU l'avis du président du conseil départemental – direction des routes et des grands travaux,

VU l'avis du maire de Millau, 
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VU l'avis du maire de Creissels,

VU l'avis du sous-préfet de Florac,

VU l'arrêté préfectoral n° 2016172-001 du 22 juin 2016 autorisant la manifestation aérienne
comprenant  des  vols  de  compétition  de  parapentes  acrobatiques  et  des  baptêmes  en
parapente tandem, 

VU  l’arrêté n° 20160200 du 27 mai 2016 portant autorisation spéciale en coeur du parc
national des Cévennes, pour travaux, constructions, installations, hors droit de l’urbanisme
(pour l’installation de spits d’escalade),

VU  l’arrêté  n°  583 du 13 juin  2016 du maire  de Millau réglementant  la  circulation et  le
stationnement,

VU l'arrêté A16R0261 du 23 juin 2016 du Président du conseil départemental, Direction des
routes et des grands travaux réglementant la circulation et le stationnement,

Considérant que les organisateurs ont souscrit des contrats d'assurance,

Considérant  que  les  organisateurs  se  sont  engagés  à  prendre  en  charge  les  frais  de
service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de l'épreuve et  à
assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou leurs
préposés,

SUR proposition du sous-préfet de Millau,

- A R R Ê T E -

Article 1 :
Les co-présidents du comité des Natural Games, sont autorisés à organiser du 30 juin au  3
juillet 2016 les manifestations sportives suivantes : VTT enduro et VTT dirt, Triathlon (The
Race),  kayac  « freestyle »,  « boarder  kayac »,  course  et  initiations  « dragon  boat »,
initiations  stand  up  paddle,  escalade  sur  structures  artificielles  (murs  d'escalade),
démonstrations  de  parapente  acrobatique  et  contest  de  posé  de  précision,  slackline  et
démonstrations de highline, Parkour et des ateliers d'initiation à des sports de pleine nature
pour le grand public et pour des scolaires ; telles que décrites dans le dossier déposé en
sous-préfecture.

Cette autorisation ne vaut que pour les épreuves ou démonstrations sportives se déroulant 
dans le périmètre de l’arrondissement de Millau.

La présente autorisation est accordée sous réserve que:
▸les épreuves soient couvertes par les garanties spécifiques d'assurance prévues par la

réglementation en vigueur,
▸les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence,

rendues,  le  cas  échéant,  nécessaires  par  les  conditions  de  son  organisation  et  de  son
déroulement  et  qu'en  particulier  ils  se  soient  assurés  que  les  arrêtés  réglementant  le
stationnement et la circulation aient bien été pris par les collectivités concernées en temps et
en heure,

▸les  propriétaires  concernés  par  l'ensemble  des  manifestations  aient  donné  leur
autorisation.

Article 2 :
Le service d'ordre sera assuré sous l'entière responsabilité des organisateurs qui ont fait
appel à des prestataires de service agréés pour réglementer et assurer la sécurité du bon
déroulement  des  épreuves  et  du  public.  De  plus  chaque  manifestation  sportive  a  son
dispositif de sécurité dédié. 
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Dans la mesure où les organisateurs n'ont pas passé de convention avec les services de
police et  de gendarmerie,  l'intervention de ceux-ci  ne s'effectuera que dans le  cadre du
service normal pour ce genre de manifestations. 

Article 3 : 
▸Conformément  à  l'arrêté  du  conseil  départemental  de  l'Aveyron  des  restrictions  de
circulation et/ou de stationnement seront mises en place :
-RD 809 : interdiction de stationner du rond point de Cureplat au rond point du Larzac et de
la fin de l'agglomération de Millau au carrefour de la ferme des Fonts, ainsi que sur les
bretelles de sortie de la RD 809,
-RD 992 :  interdiction  de  stationner  de  la  fin  de  l'agglomération  de  Millau  au  début  de
l'agglomération de Creissels,
La signalisation réglementaire sera mise en place par les services du conseil départemental.

▸Conformément  à  l’arrêté  du  maire  de  Millau  des  restrictions  de  circulation  et/ou  de
stationnement seront mises en place en agglomération.
La signalisation relative à ces interdictions sera mise en place par les soins, aux frais et sous
la responsabilité du mandataire.

En outre les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

Pour la compétition VTT Enduro : (le tracé de la spéciale 1 a été légèrement modifié à la
demande de l’ONF – joint au présent arrêté)
▸bien signaler aux automobilistes la présence de VTT et maintenir en place des signaleurs,
pendant toute la durée des épreuves, au niveau des deux zones d’utilisation ponctuelles de
la Route Départementale à Grande Circulation, le samedi 2 juillet pour les reconnaissances
et le dimanche 3 juillet pour rejoindre les spéciales n° 3 et 4, qui utilisent partiellement la
RDGC n° 809 pour franchir le giratoire du Larzac et longer cette voie sur 200 m environ,
avant le carrefour avec la V.C « Montée Royale »,
▸prévoir la présence en nombre suffisant de signaleurs, dotés de téléphones portables ou
de liaison radio, disposés sur le parcours,  aux intersections des routes afin d’assurer la
sécurité des participants, du public et des autres usagers de la route, ainsi qu’à certains
points  considérés  comme  dangereux  ou  particuliers  de  l’itinéraire.  Ils  devront  être
identifiables  par  leur  tenue  et  donc  porter  un  gilet  de  haute  visibilité  de  couleur  jaune
lorsqu’ils sont positionnés à un carrefour, être munis de panneaux de type K10 et d’un sifflet,
et plus particulièrement à l’arrivée sur La Maladrerie sur la RD992 (entre le Rond-Point du
Larzac et le Rond-Point de Bêches),
▸présenter  à l'autorité  administrative  la  liste  des signaleurs (qui  doivent  être  majeurs et
titulaires  du  permis  de  conduire)  datée  et  signée  par  les  organisateurs.  Cette  liste  doit
contenir les prénoms, noms, dates et lieux de naissance, adresse et numéros de permis de
conduire des postulants,
▸remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs
valant agrément de ceux-ci pour ladite manifestation sportive,
▸mettre en place une signalisation (barrière K2 avec mention « course ») lors de l’emprunt
par les concurrents des routes ouvertes à la circulation, pour aviser les usagers de la route
du passage d’une épreuve sportive,
▸mettre en place une signalisation en amont de la manifestation,
▸prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité aux intersections avec
les routes départementales ainsi que sur le réseau routier départemental ; des signaleurs et
des  panneaux  devront  être  présents  aux  endroits  où  les  participants  aux  différentes
épreuves coupent ou empruntent une Route Départementale,
▸communiquer au SDIS 12 le tracé des spéciales VTT enduro avec la position numérotée
des signaleurs afin de localiser plus rapidement le lieu d'un accident.

Pour The Race :
▸prévoir la présence en nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de
liaison radio,  disposés sur  le  parcours,  aux intersections des routes afin  d’assurer  la
sécurité des participants, du public et des autres usagers de la route, ainsi qu’à certains
points  considérés  comme  dangereux  ou  particuliers  de  l’itinéraire.  Ils  devront  être
identifiables  par  leur  tenue  et  donc  porter  un  gilet  de  haute  visibilité  de  couleur  jaune
lorsqu’ils sont positionnés à un carrefour, être munis de panneaux de type K10 et d’un sifflet,
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▸présenter  à l'autorité  administrative  la  liste  des signaleurs (qui  doivent  être  majeurs et
titulaires  du  permis  de  conduire)  datée  et  signée  par  les  organisateurs.  Cette  liste  doit
contenir les prénoms, noms, dates et lieux de naissance, adresse et numéros de permis de
conduire des postulants,
▸remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs
valant agrément de ceux-ci pour ladite manifestation sportive,
▸prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité aux intersections avec
les routes départementales ainsi que sur le réseau routier départemental, des signaleurs et
des  panneaux  devront  être  présents  aux  endroits  où  les  participants  aux  différentes
épreuves coupent ou empruntent une Route Départementale,
▸mettre en place une signalisation (barrière K2 avec mention « course ») lors de l’emprunt
par les concurrents des routes ouvertes à la circulation, pour aviser les usagers de la route
du passage d’une épreuve sportive.

Pour l'ensemble des manifestations sportives : 
▸veiller à la mise en place appropriée des matériels de premiers secours ainsi  que des
moyens d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la
nature des épreuves et le nombre de participants,
▸respecter les mesures de sécurité décrites dans le dossier de présentation de l' événement
et dans le dossier de sécurité,
▸avertir le public spectateur, sur les chemins d'accès au site de highline, des dangers de
chute présents liés au relief escarpé et de l'absence de dispositifs de sécurité,
▸afficher  et  rappeler  l’interdiction  de  faire  des  feux sur  les  différents  sites  d’activités  et
emplacements où les festivaliers seront orientés et de ne pas jeter de mégots au sol,
▸instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte et  afficher les consignes de
sécurité (n° d'appel des moyens de secours, emplacement du PC et des responsables),
▸veiller à ce que les accès secours soient libres en permanence et constitués d'une largeur
de voie de circulation de 3 mètres au moins,
▸réserver  un  emplacement  de  8  mètres  par  4  mètres  pour  le  stationnement  de  l’engin
pompe au droit du poteau d’aspiration situé sous le pont du Larzac,
▸respecter les engagements pris dans le dossier sécurité de 2016 afin d'assurer une gestion
rigoureuse des flux de circulation sur la passerelle et d'éviter le phénomène de tangage du à
une trop forte fréquentation,
▸dimensionner le dispositif prévisionnel de secours à la manifestation selon les critères de
l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours,
▸communiquer  au  SDIS  12  les  moyens  humains  et  matériels  de  l'UMPS  (sac  de
secours,  oxygénothérapie,  DSA...)  mis  en  place  dans  le  cadre  du  dispositif
prévisionnel  de  secours  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  du  PC  sécurité  et
l'organigramme de la structure de commandement,
▸prévoir  sur  le  site  et  tenir  à  disposition  des  secours  publics  une  structure  modulaire
gonflable pour la mise en place d'un PMA à proximité du poste de secours,
▸en cas d'accident ou d'incident grave, il pourra être fait appel uniquement en renfort du
dispositif  existant,  aux  moyens  des  sapeurs-pompiers  à  travers  le  centre  opérationnel
départemental d'incendie et de secours (n° d'appel :18). Il conviendra pour tout appel au
« 18 » de bien préciser le site de l'incident et sa nature afin d'engager du matériel spécifique
si besoin, ainsi que le point de rencontre,
▸s'assurer  que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la  tenue
d'une telle manifestation (orages, vent fort,...).

Les organisateurs devront  pouvoir  satisfaire à leur obligation générale de sécurité grâce
notamment :

▸à l'adaptation des moyens mis en œuvre aux caractéristiques de l'épreuve,
▸au respect de l'usage du milieu naturel et du droit de propriété afférent,
▸à la sécurité des tracés de parcours et à la fiabilité du matériel  (conformément aux

articles R322-27 à R 322-38 du code du sport),
▸à la création d'un poste de contrôle médical adapté à la nature de l'épreuve,
▸à la  mobilisation  et  à  la  mise  en  place  des  moyens  de  communication  permettant

d'intervenir en temps réel selon la spécificité du parcours.

4

Préfecture Aveyron - 12-2016-06-24-001 - Arrêté n° 176-01. Festival des sports "outdoor" dénommé "NATURAL GAMES" - Epreuves sportives multi-activités,
organisées du 30 juin au 03 juillet 2016 au départ de la commune de Millau 165



Les  organisateurs  devront  respecter  les  prescriptions  usuelles  ci-après  concernant  les
éventuels cours d'eau et le respect des milieux naturels notamment :

Prescriptions liées aux milieux aquatiques :
Dans le cas de circulation d'engins motorisés (assistance, sécurité...), des aménagements
tels que proposés ci-dessous seront systématiquement installés sur toutes les traversées de
cours d'eau.
Toute remontée de cours d'eau sera interdite.
Les traversées de cours d'eau se feront par l'intermédiaire de ponts ou gués déjà présents
sur le linéaire.
En cas d'absence d'ouvrage situé à proximité ou d'impossibilité de modifier le tracé,  un
aménagement provisoire du lit mineur du cours d'eau dans la zone de traversée est possible
en protégeant le fond du lit à l'aide de matériaux inertes (sacs de sable, rondins de bois,
fagots liés, dalles de pierre).
Ces aménagements devront être retirés une fois la compétition terminée.
Pour  tout  problème concernant  la  mise  en  place  de  ces  aménagements  provisoires,  le
pétitionnaire peut contacter l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques au 05-65-68-
25-57.

Prescriptions liées aux milieux naturels   :
Afin  de  stopper  la  dégradation  des  zones  humides  et  d'en  préserver  le  maintien  ou  la
restauration, toute traversée des zones humides sera interdite.
Aucun rejet d'eau usée non traitée ne devra avoir lieu dans le milieu naturel. Des sanitaires
autonomes devront éventuellement être mis en place en cas d'absence à proximité.
Aucun élargissement de sentiers favorisant le passage ultérieur d'engins motorisés ne sera
réalisé.
La signalisation sera éphémère (pas d'utilisation de peinture indélébile au sol ou sur les
arbres). Les indications (panneaux, balises) seront à faire disparaître dès le lendemain de
chaque manifestation.
Au terme de la  manifestation,  les  organisateurs  veilleront  à  laisser  l'ensemble  des  sites
utilisés dans un état de propreté irréprochable.

Article 4 :
Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et
avoir  disparu  24  heures  après  la  fin  de  l'épreuve,  conformément  à  la  circulaire
interministérielle n° 73.07 du 15 janvier 1973.

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, en application du décret
n° 82.211 du 24 février  1982, hors domaine public,  trois  semaines avant le début de la
manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Au cas où les organisateurs ne respecteraient  pas les prescriptions visées ci-dessus,  la
remise en état des lieux sera effectuée et mise à leur charge sans préjuger des sanctions
pénales encourues et ils pourraient à l'avenir se voir refuser toute autorisation de même
nature.

Article 5 :
Les prescriptions ci-après devront être respectées par les compétiteurs et organisateurs sur
toutes les disciplines :
▸Présentation par les concurrents pour chacune des manifestations sportives compétitives
d'une  licence  sportive  portant  attestation  de  la  délivrance  d'un  certificat  médical
mentionnant  l'absence  de  contre-indication  à  la  pratique  sportive  de  la  discipline
concernée ou,  pour  les  non-licenciés  auxquels  ces  compétitions  sont  ouvertes,  à  la
présentation de ce seul certificat qui doit dater de moins d'un an ou de sa copie (article L-
231. 3 du code du sport).
▸Présentation par les pratiquants mineurs non accompagnés d'une autorisation parentale
écrite.

VTT Enduro : 
Respect  du  règlement  technique  et  des  règles  de  sécurité  édictés  par  la  Fédération
Française de Cyclisme pour la discipline VTT notamment :
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▸Le port  du  casque intégral monobloc avec la jugulaire attachée, des genouillères,  des
gants complets et une protection dorsale (ou sac à dos avec protection dorsale intégrée
homologuée CE) sont obligatoires pour les spéciales. Tout concurrent ne disposant pas de
l'équipement complet se verra refuser le départ.  Pour les liaisons uniquement le casque
intégral est obligatoire.
▸L'organisateur  de  l'épreuve  devra  engager  un  nombre  suffisant  de  signaleurs afin
d'assurer  la  sécurité  des  coureurs  et  des  spectateurs  pendant  la  compétition  et  les
entraînements  officiels.  Il  devra  établir  une  carte  détaillée  de  leur  emplacement  avant
l'épreuve.  L'âge minimal  des  signaleurs  est  de  18 ans.  Ceux ci  devront  être  facilement
identifiables par un insigne ou un uniforme distinctif. Ils devront être équipés d'un sifflet  et
ceux situés aux endroits stratégiques d'un poste radio. Ils devront être clairement informés
de leur rôle et devront recevoir des cartes du parcours comportant des points de repère
précis qui permettront de localiser aisément les accidents éventuels. L'organisateur devra
désigner un coordinateur des signaleurs.
▸Dans la mesure du possible, les signaleurs devront se placer de façon à être dans la ligne
de vision directe des signaleurs les plus proches. Ils signaleront d'un coup de sifflet bref et
strident l'arrivée des prochains coureurs.
▸La  présence  d'un  poste  de  premiers  secours est  requise  pour  toute  manifestation
sportive. Pour chaque épreuve, l'organisateur doit mettre en place les moyens nécessaires,
qu'ils  soient  matériels,  humains  ou  logistiques,  pour  permettre  la  prise  en  charge  et
l'évacuation rapide des blessés à partir de chaque point du parcours.
▸Hors compétition, sur les itinéraires de liaison, les concurrents devront se conformer aux
règles du code de la route.

VTT Dirt : 
Respect des règles de protection des pratiquants et du public pour la pratique du VTT Dirt
notamment :
▸l'obligation  du  port  d'un  casque  adapté  et  le  port  recommandé  de  coudières  et  de
genouillères,
▸une distance de sécurité suffisante devra être instaurée entre le public et les pratiquants en
action.

kayak, de Stand Up Paddle et de «     Dragon Boat     »:
Respect des règles techniques et de sécurité de la Fédération Française de Canoë Kayak,
notamment :
▸au minimum, l'organisateur informera les participants du niveau technique requis pour le
parcours,
▸les pratiquants devront justifier de leur aptitude à nager 25 mètres et s'immerger,
▸le port du casque (EN 1385) est obligatoire en eau vive à partir de la navigation en classe
III,
▸les gilets de sauvetage doivent être portés en permanence et adaptés aux gabarits des
personnes (flottabilité conforme à l'arrêté du 4 mai 1995),
▸Le port des chaussures fermées est obligatoire tout autant que le port de vêtements de
protection adaptés aux conditions de pratique du moment.

Démonstrations de Parapente :
▸l'aile de parapente devra être révisée, certifiée par le constructeur pour une évolution en
voltige.
▸Le pilote devra emporter deux parachutes de secours installés dans la sellette ainsi qu'un
casque.
▸Les pilotes ne devront montrer uniquement que des manœuvres parfaitement maîtrisées. A
partir de 100m/sol les figures de voltige sont interdites. Seul le posé en 360° est autorisé.
Chaque pilote devra préciser auprès du directeur des vols la liste des manœuvres qui seront
effectuées lors de la démonstration.
▸L’espace de vol (box) sera déterminé avec précision lors du briefing. Le survol du public est
formellement interdit au décollage comme à l'atterrissage.

Slack Line, pratique Highline :
▸les amarrages devront être effectués et répartis en multi-point, adaptés à la roche,
▸les lignes de slackline devront être impérativement doublées de cordes secondaires de
sécurité, elles-mêmes ancrées sur les amarrages complémentaires,
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▸les  pratiquants  devront  impérativement  être  équipés  de  harnais  et  de  longe  adaptés,
verrouillées sur la ligne principale et la corde de sécurité,
▸le comité d'organisation devra adapter une communication auprès du public sur le site des
Gorges de la Jonte relative à :
-la difficulté et l'engagement du sentier,
-la protection solaire nécessaire, 
-l'absence d'eau sur le site et le parcours, 
-l'environnement naturel à respecter.

Slack Line, démonstration sur le site de la Maladrerie :
▸les lignes installées en hauteur sur des arbres ne devront pas se trouver au-dessus du
passage du public et devront être doublées de lignes de sécurité.
▸une attention particulière doit être portée par le comité d'organisation sur la dénomination
de  Slack  Line.  En  effet,  au  regard  de  l'article  L131.15  du  code  du  sport,  seules  les
fédérations délégataires peuvent organiser les compétitions sportives à l'issue desquelles
sont délivrés les titres internationaux, nationaux, régionaux ou départementaux. La pratique
sportive  de la  Slackline  ne faisant  l'objet  d'aucune délégation de pouvoir,  l'utilisation du
terme « Championnat de France » est à bannir durant cette manifestation sportive.

▸Pour les prestations sportives, par des établissements extérieurs, pour les scolaires et le
public, la mise en place par les différents prestataires de l'affichage réglementaire de leur
établissement  d'activité  physique  et  sportive  sur  le  lieu  de  la  prestation :  attestation
d'assurance, copie des diplômes et des cartes professionnelles,..... devra être effectuée. 

Article 6 :
Il devra être porté attention à ce que les speakers présents sur les divers sites aient une
attitude mesurée, en relation avec les valeurs éducatives portées par les sports de nature,
notamment les commentaires :

- devront respecter un traitement égalitaire des prestations de chacun des compétiteurs,
- ne devront pas porter atteinte à la moralité,
- ne devront pas avoir de caractère sexiste ou homophobe,
- ne devront pas inciter les compétiteurs à des prises de risques dont ils sont les seuls

décideurs.

Article 7 : 
Partie Lozérienne :
Pour les manifestations (Highline) se déroulant en Lozère, dans le cœur du Parc national
des Cévennes,  sur  les corniches de la  Jonte,  les prescriptions figurant sur l'avis  du
Sous-Préfet  de  Florac  joint  en  annexe  devront  être  respectées  ainsi  que  les
préconisations du Parc national des Cévennes suivantes : 
- les travaux d’installation des highlines sont autorisés dans le respect de l’arrêté (ci-joint n°
20160200). Aucune nouvelle slackline ou highline ne sera installée au-delà des huit prévues
pour la manifestation. Il convient de rappeler aux organisateurs ainsi qu’au public présent
que toute nouvelle installation doit faire l’objet d’une autorisation de travaux de la part de la
Directrice de l’établissement public du Parc national des Cévennes.
- Compte tenu de la présence de zones floristiques protégées au niveau national et d’une
extrême rareté, les participants et les spectateurs resteront sur les sentiers existants (sentier
balisé et sentes d’accès aux voies) pour ne pas piétiner la végétation des abords.

Pour prévenir d’éventuelles collisions avec les rapaces, les highlines seront équipées de
dispositifs anti-collision : lorsque les lignes sont inoccupées (fin de journée, nuit et début de
matinée) :
-pour les lignes inférieures à 110m, en y accrochant une seconde ligne qui sera parsemée
tous les 5m de morceaux de rubalise volant au vent,
-pour les lignes supérieures à 110m, les rubalises seront fixées tous les 10m directement sur
la ligne.

Concernant  la  signalisation  nocturne,  des  dispositifs  visuels  (restituant  la  lumière
emmagasinée de jour pendant 12h) et sonores (ultra-sons par voie mécanique, par brise)
devront être utilisés sur les six petites highlines.
Les deux grandes highlines de 170m et 700m seront désinstallées en fin de chaque journée
pour laisser l’espace aérien nocturne libre.
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Afin de permettre de remonter les deux lignes le matin suivant, la pose de cordelettes de
jonction des deux ancrages pour se substituer aux lignes pendant la nuit est autorisée. Elles
seront de longueur suffisante pour faire tomber la ligne le long des falaises et au sol, ou au
niveau de la canopée.

- Le tournage et les prises de vues de la manifestation sont possibles à partir du sol, dans la
mesure où ceux-ci sont réalisés avec un appareillage individuel et portatif. Le survol du cœur
à une hauteur inférieure à mille mètres du sol des aéronefs motorisés est interdit. En raison
de la présence de nombreuses espèces de rapaces, les drones ou tout autre appareil volant
ne pourront pas être utilisés pour les prises de vues au-dessus de la zone cœur du Parc.
- Tout moyen ou chose qui, notamment par son bruit, soit de nature à déranger les animaux
ou à troubler le calme et la tranquillité des lieux est proscrit, notamment la sonorisation.
- Les démonstrations nocturnes ne sont pas autorisées. Il est interdit d’utiliser tout éclairage
artificiel, quel qu’en soit son support, sa localisation et sa durée.
- Il est interdit de faire, par quelque procédé que ce soit, des inscriptions, signes ou dessins
sur les pierres, les arbres ou tout bien meuble ou immeuble.
- Le balisage de l’itinéraire sera posé et déposé dans un délai de 48 heures avant et après
l’épreuve.
- Il est interdit de porter ou d’allumer du feu.
- Il est interdit de déposer, abandonner ou jeter, à l’exception des emplacements désignés à
cet effet, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit,
même si ce dépôt, cet abandon ou ce jet a été réalisé par la personne ayant la jouissance
du lieu ou avec son autorisation.
-  Les  organisateurs  informeront  les  concurrents  et  les  spectateurs  sur  le  respect  de  la
réglementation du Parc national des Cévennes et de ses patrimoines.
- Les chiens doivent être maintenus en laisse.
-  Il  est  interdit  de  camper  ou  de  bivouaquer  sur  site,  y  compris  pendant  les  périodes
d’installation et de démontage. Les lieux devront être rendus à la nature en fin de journée.
- Toute publicité est interdite.

L’ensemble de ces dispositions est applicable durant toute la période du 27 juin au 4 juillet,
incluant de fait l’installation et le démontage.
Les agents du Parc national des Cévennes veilleront au bon respect de ces préconisations.
L’organisateur prendra l’attache de la technicienne de l’environnement du massif Causses-
Gorges  (Sandrine  Descaves :  06-77-97-66-51),  notamment  pour  l’accompagner  dans  la
mise en œuvre des mesures relatives au balisage et travaux.

Article 8 : Assurances 
Les organisateurs devront fournir avant l'épreuve à l'autorité administrative les attestations
de police d'assurance souscrites par eux-mêmes et couvrant leur responsabilité civile ainsi
que celle des participants à la manifestation et de toute personne, nommément désignée par
l'organisateur, prêtant son concours à l'organisateur de la manifestation.  Ces attestations de
police d'assurance devront être présentées à l'autorité administrative au plus tard six jours
francs avant le début de la manifestation. Le non-respect de ce délai entraînant le refus
d'autorisation par l'autorité administrative compétente.

Article 9 : 
Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité des organisateurs.

Article 10   : 

Art 10-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des
dispositions du présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que
les conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise
en demeure qui lui en est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus
respecter par les participants et les spectateurs les dispositions prévues par le règlement
particulier de la manifestation en vue de leur protection.  
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Art 10-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal
Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même
délai, un recours gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 11 :
Le sous-préfet de Millau,
le sous-préfet de Florac,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des territoires,
le commandant, chef de la circonscription de la sécurité publique de Millau,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aveyron,
le président du conseil départemental de l'Aveyron – direction des routes et des grands 
travaux,
le président du parc naturel régional des Grands Causses,
le directeur de l'agence interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne, de l'office
national des forêts, délégué de l'Aveyron,
le maire de Millau,
le maire de Creissels,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché 
dans les mairies susvisées, notifié aux co-présidents du comité d'organisation des Natural 
Games et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet
 Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général,

 François ROURE
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction de la Coordination
des Actions  et  des Moyens
de l'Etat

             Arrêté n° 2016-25-2 du 21 juin 2016

O B JE T : renouvellement et extension de l’autorisation d’exploiter 
                          la carrière de calcaire située aux lieux-dits La Cau et Les Coutals

sur le territoire de la commune de Balsac par la SAS SEDEMD
_______________________________________________________________________________________

Le Préfet de l’Aveyron,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment :

le  livre  V  –  titre  1er,  parties  législative  et  réglementaire,  relatifs  aux  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement ;

le livre II – titres I et II, parties législative et réglementaire, relatifs aux milieux physiques ;

Vu le code minier, notamment l’article 107 ;

Vu le code du patrimoine et notamment le livre V – titre III, découvertes fortuites ;

Vu le code du travail et notamment le livre II – titre III, parties législative et réglementaire ;

Vu le code forestier ;

Vu le code rural ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives ;

Vu le décret n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières en application de
l’article 107 du code minier ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  22  septembre  1994  modifié  relatif  aux  exploitations  de  carrières  et  aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières et aux installations de stockage de déchets
inertes et des terres non polluées résultant de leur fonctionnement (prospection, extraction et stockage) ;

Vu l’arrêté interministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination
du montant  des  garanties  financières  de  remise  en  état  des  carrières  prévues  par  la  législation  des
installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2010 relatif aux installations de stockage de déchets inertes ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyses dans l’air et dans l’eau dans les
ICPE et aux normes de référence ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2001-01347 du 11 juillet 2001 approuvant le schéma départemental des carrières
du département de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Midi-Pyrénées  en  date  du  1er décembre  2009  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Midi-Pyrénées  en  date  du  1er décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n°722483 du 25 octobre 1972, autorisant Mme Vve DELMAS Sylviane à poursuivre
l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de calcaire sise au lieu-dit La Cau sur la parcelle n°18 – section
ZD du plan cadastral de la commune de Balsac pour une durée de 30 ans ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-1078 du 26 avril 1978, autorisant Mme Vve DELMAS à étendre l’exploitation
de la carrière à ciel ouvert de calcaire sise au lieu-dit La Cau sur la parcelle n°20 – section ZD du plan
cadastral de la commune de Balsac pour une durée de 30 ans ;

Vu l’arrêté préfectoral n°912291 du 13 novembre 1991, autorisant Mme Sylviane DELMAS à poursuivre et
étendre l’exploitation de la carrière à ciel ouvert de calcaire sise au lieu-dit La Cau sur les parcelles
n°16,17, 20, 21 et 59 – section ZD du plan cadastral de la commune de Balsac pour une durée de 30
ans ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2003-155-5 du 4 juin 2003, autorisant la Société d’Exploitation des Établissements
Marcel Delmas - SEDEMD  à exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire sise au lieu-dit La Cau sur
les parcelles n° n°16,17, 20, 21 et 59 – section ZD du plan cadastral de la commune de Balsac ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2007-242-3  du  30  août  2007,  autorisant  la  Société  d’Exploitation  des
Établissements Marcel Delmas - SEDEMD à poursuivre l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert de
calcaire située au lieu-dit La Cau de la commune de Balsac, pour une durée de 30 ans, une production
maximale annuelle de 400 000 tonnes et sur une superficie de 42 ha 36 a 46 ca ;

Vu la demande, avec pièces à l’appui, comprenant notamment une étude d’impact, présentée le 10/06/2014,
et  complétée  le  24 février  2015,  par  laquelle  Monsieur  Jean-Paul  DELMAS, agissant  en qualité  de
Président Directeur général de la SAS SEDEMD, dont le siège social est situé carrière de Capdenaguet,
12510 Balsac, sollicite le renouvellement et l’extension de l’autorisation d’exploiter, à ciel ouvert, une
carrière de  calcaire située aux lieux-dits  La Cau et  Les Coutals, représentant une superficie totale de
51 ha 90 a  du territoire de la commune de Balsac ;

Vu le dossier d’enquête publique, sur la demande susvisée, qui s’est tenue sur le territoire de la commune de
Balsac  du  lundi  7  septembre  2015  au  samedi  10  octobre  2015  inclus,  ainsi  que  le  rapport,  les
conclusions motivées et l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 4 octobre 2015 ;

Vu la consultation des conseils municipaux des communes de Balsac, Clairvaux d’Aveyron, Druelle, Onet
le Château, Salles la Source et Valady ;

Vu les avis, observations et remarques des services administratifs consultés ;

Vu le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées en date du 3 février 2016 ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  –
formation spécialisée dite des carrières en sa séance du 30 mai 2016 ;

Considérant dans  leur  ensemble  les  mesures  de  protection,  de  prévention  et  de  surveillance  que  le
demandeur s’engage à mettre en œuvre, après avoir évalué leur performance dans son étude
d’impact ;

Considérant que la mise en activité de l’installation est subordonnée à l’existence de garanties financières ;

Considérant que l’exploitant possède les capacités techniques et financières requises ;

Considérant que les  conditions  d’aménagement,  d’exploitation  et  de  remise  en état,  telles  qu'elles  sont
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients susceptibles
d’être  générés  par  le  fonctionnement  de  l’installation  et  constituent  des  mesures
compensatoires suffisantes pour garantir la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du
code de l’environnement ;

Considérant que les  conditions  d'aménagement,  d’exploitation  et  de  remise  en état,  telles  qu'elles  sont
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définies  par le présent  arrêté,  sont  compatibles  avec les orientations  du SDAGE ADOUR-
GARONNE ;

Considérant que, par lettre en date du , le demandeur a été informé des propositions de l’inspection des
installations classées et a été invité à se faire entendre par la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites – formation spécialisée dite des carrières, en sa séance du 31
mai 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron,
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ARRÊTE :

TITRE I : PORTEE DE L’AUTORISATION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article DG 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La  SAS  SEDMD dont  le  siège  social  est  situé  carrière  de  Capdenaguet,  12510  Balsac,  est  autorisée  à
exploiter, à ciel ouvert, une carrière de calcaire, sur les parcelles suivantes (cf.  annexe 1) du territoire de la
commune de Balsac :

Lieu-dit Section N° de parcelle Superficie (m2)

La Cau

ZC

12 11 890

13 19 700

14 7 080

15 29 210

16 28 220

17 32 110

18 154 390

21 3 428

ZD

16 2 200

17 21 800

18 15 170

20 14 080

21 15 090

22 24 090

23 19 480

58 17 745

59 23 133

77 2 649

78 24 318

79 31 154

Les Coutals ZD

73 6 870

74 1 854

81 9 786

Ancien
chemin rural 

La Cau ZC 36 679

Les Coutals
ZD

84p 2 100

85 888

                                                                     Total  51ha 91a 14ca
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Article  DG  2     : Rubriques  de  classement  au  titre  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement

L’activité  exercée  sur le  site  relève  des  rubriques  suivantes  de  la  nomenclature  des  installations
classées :

N° de la
nomenclature

Installations et activités
concernées

Éléments caractéristiques Seuil Régime

2510-1.b Exploitation de carrière

Production maximale annuelle : 
400 000 tonnes
Production moyenne annuelle : 
250 000 tonnes

- A

2515-1a

Broyage, concassage, 
criblage de produits 
minéraux

Puissance de l’installation
de traitement :

1200 kW
Installations primaires : 280kW

Installations secondaires : 460 kW
Installations tertiaires : 440 kW

Tapis de transfert et autres
équipements: 20 kW

>550 kW A

2517-1
Station de transit de 
produits minéraux 

Surface de l’aire de transit
≈ 110 000 m2 >30 000 m2 A

4734-2

Stockage de produits 
pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution 

Volume total de GNR:
2 citernes de 20 m3 chacune

Total : <40 t
 <50 t NC

1434.1
Installations de  remplissage
ou de distribution de 
liquides inflammables

Citerne mobile de GNR
Débit maximum de 

4.9 m3/h <5 m³/h NC

1435
Station-service Volume total distribué :

 235 m3 <500 m3 NC

2930-1 

Atelier de réparation et 
d’entretien de véhicules et 
engins à moteurs

Surface de l’atelier
égale à 250 m2 <2 000 m2 NC

Régime : A (autorisation), NC (non classé)

Les prescriptions de la présente autorisation s’appliquent également aux installations de stockage de déchets
inertes et des terres non polluées issues de l’exploitation de la carrière et des installations de traitement et
aux installations  ou équipements  exploités  par  le  titulaire  de l’autorisation  qui,  mentionnés  ou non à la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement,  sont  de  nature,  par  leur
proximité ou leur connexité avec les installations autorisées, à modifier les dangers ou inconvénients de ces
installations.

Article DG 3     : Production maximale et horaires

La production annuelle maximale est limitée à 400 000 tonnes.

Les horaires d’activité sont du lundi au vendredi de 7h00 à 20h00, hors jours fériés.
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Article DG 4     : Validité de l’autorisation

L’autorisation, valable pour une durée de 30 ans à compter de la notification du présent arrêté, est accordée
sous réserve des droits des tiers et n’a d’effet que dans la limite des droits de propriété ou des contrats de
foretage dont est titulaire le bénéficiaire.

La durée de l’autorisation inclut la remise en état complète des terrains visés à l’article DG 1 ci-dessus.

L'extraction des matériaux commercialisables doit être arrêtée au plus tard six mois avant l'échéance de la
présente autorisation pour que la remise en état puisse être correctement réalisée dans les délais susvisés.

Cette autorisation cesse d’avoir effet dans le cas où elle n’aurait pas été utilisée dans les 3  ans suivant sa
notification ou dans le cas où l’exploitation serait interrompue pendant plus de deux années consécutives,
sauf cas de force majeure.

Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°2007-242-3  du  30  août  2007,  autorisant  la  SAS  SEDEMD à
exploiter, à ciel ouvert, une carrière de calcaire située au lieu-dit  La Cau de la commune de Balsac, sont
abrogées.

Article DG 5     : Conformités et modifications

 DG 5-1 : Conformité au dossier de demande d’autorisation

La présente autorisation est accordée selon les préconisations du dossier de demande déposé le 10 juin
2014 en préfecture de l’Aveyron, et  complété en mars 2015, sous réserve du droit des tiers et sans
préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

En particulier,  l’exploitation est conduite conformément aux plans de phasage et de remise en état
annexés au présent  arrêté  et  aux indications  et  engagements  contenus dans le dossier  de demande
susvisé, en tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent arrêté.

 DG 5-2 : Réglementation applicable

I- L’exploitant doit se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations
classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée dans
l’intérêt de la sécurité et de la salubrité publique ou pour faire cesser des inconvénients préjudiciables
au voisinage.

II- Indépendamment  des  contrôles  explicitement  prévus  dans  le  présent  arrêté,  l’inspection  des
installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements
et des analyses des effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures
de niveaux sonores et de vibrations. Ils sont effectués par un organisme tiers choisi par l’inspection
des installations classées ou soumis à son approbation si l’organisme n’est pas agréé. Tous les frais
occasionnés par ces contrôles sont supportés par l’exploitant.

III- L’exploitant doit laisser en permanence libre accès aux installations à l'inspection des installations
classées.

 DG 5-3 : Lien avec les autres réglementations

Cette autorisation d’exploiter est délivrée au titre de l’article L.  512-1 du code de l’environnement
sans préjudice des autres réglementations applicables.

 DG 5-4 : Récolement

Un récolement sur le respect du présent arrêté est effectué par l’exploitant ou un organisme compétent.

Ce contrôle, à la charge de l’exploitant et sous sa responsabilité, est réalisé dans un délai de 6 mois
après le début d’exploitation défini à l’article AP 5 (début d’exploitation) du présent arrêté.

Le rapport de ce contrôle est adressé à la préfecture de l’Aveyron.

Ce contrôle peut être renouvelé à la demande de l’inspection des installations classées.
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 DG 5-5 : Modifications

Toute  modification  apportée  par  le  demandeur,  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  ou
substantiel des éléments du dossier de demande d’autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à
la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation.

 DG 5-6 : Sanctions

Faute  par  l’exploitant  de  se  conformer  aux  textes  réglementaires  en  vigueur  et  aux  prescriptions
édictées par le présent arrêté, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues
par le code de l’environnement et/ou le code minier.

Article DG 6     : Accidents et incidents

L’exploitant  est  tenu  de  déclarer,  dans  les  meilleurs  délais  à  l’inspection  des  installations  classées,  les
accidents et incidents survenus du fait de l’exploitation de cette carrière qui sont de nature à porter atteinte
soit à la commodité du voisinage, soit à la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit à l’agriculture, soit à
la protection de la nature et de l’environnement, soit à la conservation des sites et monuments.

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi
que ce soit l’état des installations où a eu lieu l’accident tant que l’inspection des installations classées n’en a
pas donné son accord et s’il y a lieu après l’autorisation de l’autorité judiciaire.
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TITRE 2 : GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 1 : Aménagements préliminaires

Article AP 1     : Information du public

L’exploitant est tenu, avant le début de l’exploitation, de mettre en place sur chacune des voies d’accès au
chantier des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l’autorisation, l’objet
des travaux et l’adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté.

Article AP 2     : Bornage

Préalablement à la mise en exploitation de la carrière à ciel ouvert, l’exploitant est tenu de placer  :

 des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l’autorisation ;

 des bornes de nivellement rattachées au réseau NGF permettant d’établir périodiquement des
relevés  topographiques  des  cotes  mini  et  maxi  de  l’extraction  et  des  différentes  zones
remises en état.

Ces bornes doivent demeurer en place jusqu’à l’achèvement des travaux d’exploitation et de remise en état
du site.

Article AP 3     : Accès à la voirie

L’accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu’il ne crée pas de risque pour la sécurité publique.

L’accès  à la  carrière  SEDEMD s’effectue  soit  depuis  la  RD 840 au Nord via la RD 626 et  un chemin
d’exploitation,  soit  depuis  la  RD  598  au  Sud  via  un  chemin  d’exploitation  bordant  le  hameau  de
Capdenaguet.

Article AP 4     : Prescriptions au titre de l’archéologie

Si des prescriptions sont édictées dans le cadre de l’article R. 523-18 ou de l’article R. 523-19 du Code du
Patrimoine, celles-ci constituent un préalable au début d’exploitation. En application des articles L.  523-1 et
L. 523-4  du  Code  du  Patrimoine,  le  diagnostic  archéologique  sera  réalisé,  en  l’absence  de  service
archéologique  de  collectivités  territoriales  agréé  compétent,  par  l’institut  national  de  recherches
archéologiques préventives (INRAP).

Article AP 5     : Début d’exploitation

La constitution des garanties financières vaut déclaration de mise en service de l’installation. Elle est faite au
plus  tard lors  du début  effectif  de  l’exploitation.  Elle  est  subordonnée  à  la  réalisation  des  prescriptions
mentionnées aux articles AP 1 à AP 4 ci-dessus.

Avant  le  début  de  l’exploitation,  l’exploitant  adresse  au  Préfet,  un  plan  de  bornage et  le  document
attestant de la constitution des garanties financières, dont le montant et les modalités d’actualisation sont
fixés au titre 8 du présent arrêté, conforme à l’arrêté interministériel du 31 juillet 2012 susvisé.

CHAPITRE 2 : Conduite de l’exploitation à ciel ouvert

Article CE 1     : Archéologie préventive

Le bénéficiaire de l’autorisation prend les mesures nécessaires à la prise en compte des risques que
l’exploitation est susceptible de faire courir au patrimoine archéologique.

Conformément au code du patrimoine (articles L. 531-14 à L. 531-16) réglementant en particulier les
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découvertes  fortuites  et  leur  protection,  toute  découverte  de  quelque  sorte  que  ce  soit  (vestige,
structure, monnaie, etc.) est signalée immédiatement auprès du Service Régional de l’Archéologie. Les
vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits. Tout contrevenant est passible des peines
prévues aux articles 322-1 et 322-2 du code pénal.

Article CE 2     : Extraction

 CE 2-1 : Méthode d’extraction

L’extraction de la roche est  réalisée en gradins à ciel ouvert,  en fouille sèche avec l’utilisation de
foreuses et d’explosifs 

L’exploitation se déroule en 6 phases de 5 ans chacune, conformément aux plans de phasage annexés
(cf. annexes 2 à 7).

 CE 2-2 : Cote minimale d’extraction et dimensions des gradins.

La cote minimale en fond d’excavation est fixée à 550 m NGF.

La hauteur maximale des fronts est limitée à 15 m et la largeur minimale des banquettes est de 15 m en
phase d’exploitation.

En tout point où des travaux d’affouillement et d’extraction sont réalisés, la hauteur des fronts et la
largeur des banquettes sont compatibles avec la stabilité du terrain et du gisement exploité.

Article CE 3   : Abattage à l’explosif

L’exploitant établit un dossier spécifique à chaque tir. Ce dossier est archivé sur le site de l’exploitation et
tenu à disposition de l’inspection des installations classées. Ce dossier comporte au minimum:

• la position, l'orientation, la longueur et le diamètre des trous de mines;
• le rapport de foration;
• le rapport de minage ;
• le plan de tir ;
• les résultats de mesures de bruit et vibrations ;
• le  cas  échéant,  un  compte-rendu  suite  à  un  incident  de  tir  (raté,  vibrations  anormales,

projections…) qui précise les opérations menées pour y remédier et les résultats obtenus.

L'exploitant  prend en compte les effets des vibrations émises dans l'environnement et assure la sécurité du
public lors des tirs. 

Les tirs de mines ont lieu les jours ouvrables uniquement.

L'exploitant   informe systématiquement en début de journée la tour de contrôle de l’aéroport de Rodez-
Marcillac du tir prévu le jour même.

Article CE 4   : Registres et plans

L’exploitant établit un plan de la carrière d’échelle adaptée à sa superficie.

Sur ce plan sont reportés a minima :

• les limites du périmètre sur lequel porte le droit  d’exploiter ainsi que de ses abords, dans un
rayon de 50 mètres ;

• la bande de 10 m à préserver à l’intérieur et en bordure du périmètre autorisé ;

• les bords de la fouille ;

• les courbes de niveau ou cotes d’altitude NGF des points significatifs ;

• les pentes des pistes utilisées pour l’exploitation ;

• Les zones remises en état.

Ce plan est mis à jour au moins une fois par an.
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Article CE 5     : Fin d’exploitation

 CE 5-1 : Élimination des produits polluants

En fin d’exploitation, tous les produits polluants ainsi que tous les déchets sont valorisés ou éliminés
vers des installations dûment autorisées.

 CE 5-2 : Remise en état

Le  réaménagement  est  coordonné  à  l’exploitation,  il  débute  au  cours  de  la  2éme phase  de
l’exploitation.

La remise en état est achevée au plus tard à l’échéance de l’autorisation. Elle comporte au minimum
les dispositions suivantes :

• la mise en sécurité du site ;

• le nettoyage de l’ensemble des terrains et, d’une manière générale, la suppression de toutes
les structures n’ayant pas d’utilité après la remise en état du site ;

• l’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation dans le paysage, compte tenu de
la vocation ultérieure du site.

Ce réaménagement est conforme à celui décrit dans le dossier de demande d’autorisation complété en
mars 2015 en préfecture de l’Aveyron (cf. annexe 8).

Le remblayage est réalisé :

• avec les stériles d’exploitation du site, et au besoin par apport de déchets inertes extérieurs ;
ces derniers seront recouverts par les matériaux issus de la découverte et au besoin par de la
terre végétale extérieure, de manière à permettre la reprise spontanée de la végétation ;

• sans nuire à la qualité du sol, compte tenu du contexte géochimique local, ainsi qu’à la qualité
et au bon écoulement des eaux ;

• de manière à assurer la stabilité physique des terrains remblayés.

Au terme du réaménagement, l’exploitant restitue un espace naturel composé principalement :

• d’un point  bas maintenu en partie Est  à la cote 550m NGF, permettant  de créer une zone
humide, favorable à la biodiversité locale ;

• de zones d’éboulis éparpillées en pieds des fronts ;

• de plantations arbustives sous forme de petits îlots individualisés ;

• de fronts talutés à 45° et pour partie ré-ensemencés.

 CE 5-3 : Notification de fin d’exploitation

Lorsque  l’exploitant  met  à  l’arrêt  définitif  une  installation  classée,  il  accomplit  les  formalités
administratives prévues aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-6 du code de l’environnement.

L’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 6 mois au moins avant celui-ci et présente un dossier
comprenant a minima :

• la date prévue pour la fin de l’extraction et la date prévue pour la fin du réaménagement ;

• les plans réels ou prévisionnels des installations et des terrains remis en état ;

• un mémoire sur l’état du site, notamment si celui-ci a fait l’objet d’un remblayage partiel ou
total décrivant les mesures prises pour :

◦ l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux ;

◦ les interdictions ou limitations d’accès au site ;

◦ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ;

◦ la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.
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En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1.

Le préfet peut imposer à l’exploitant, par arrêté pris dans les formes prévues à l’article R. 512-31, les
prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1.

CHAPITRE 3 : Mesures environnementales de protection

de la biodiversité et d’aménagement du paysage

Article ME 1     :Mesures en faveur du paysage

Un merlon de 3m de haut, créé à partir de stériles d’exploitation, est mis en place dès la première
phase  d’exploitation  en limites  Sud et  Est  de  la  zone d’extension.  Il  est  maintenu jusqu’en  fin
d’exploitation. Ce merlon se végétalise naturellement et fait l’objet de plantations en pied extérieur,
de manière à atténuer l’impact visuel de l’exploitation. 

Article ME2     :  Biodiversité – Protection des espèces et des habitats

 ME 2-1 : Mesures en faveur des amphibiens

Les opérations d’entretien du réseau de collecte des eaux pluviales ont lieu de juillet à février, en
dehors de la période de reproduction des amphibiens (mars-juin). 

 ME 2-2 : Mesures en faveur de la flore

Les  haies  bocagères,  détruites  lors  de  la  cinquième  phase  d’exploitation,  sont  reconstituées  en
bordure Sud d’exploitation, de part et d’autre du chemin d’exploitation restitué. Cette reconstitution
sur  500m (annexe  9)  est  effectuée  avant  destruction  des  haies  existantes  pour  extension  de  la
carrière, en vue de proposer un habitat de substitution aux espèces inféodées à ce milieu. 

Les segments de haies bocagères en limite Est de la zone d’extension sont maintenus.

L’exploitant transmet  à  la  DREAL,  pour  validation,  la  liste  exhaustive  des  espèces  végétales
sélectionnées pour les plantations et procède à la destruction mécanique des espèces invasives (robinier,
buddleia, etc.).

CHAPITRE 4 : Sécurité du public

Article SP 1     : Gestion des accès

Durant les heures d’activité, l’accès au site en exploitation est contrôlé.

En dehors des heures ouvrées, cet accès est fermé.

Le périmètre du site est entièrement clôturé.

Le danger est signalé par des pancartes placées, d’une part, sur le ou les chemins d’accès aux abords des
travaux  et  des  installations  de  stockage  des  déchets  inertes  et  des  terres  non  polluées  résultant  du
fonctionnement de la carrière, d’autre part, à proximité des zones clôturées.

Une  signalisation  adaptée  est  disposée  sur  la  RD 626,  de  part  et  d’autre  de  l’intersection  avec  la  voie
communale desservant la carrière.

Article SP 2     : Distances limites

Les bords des excavations de la carrière sont tenus à distance horizontale d’au moins :

• 10 mètres des limites du périmètre sur lequel porte l’autorisation ainsi que de l’emprise des
éléments de la surface dont l’intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité
publiques 

Par ailleurs, l’exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la
fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit  pas compromise. Cette
distance prend en compte la hauteur totale des excavations, la nature et l’épaisseur des différentes couches
présentes sur toute cette hauteur.
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TITRE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

Article   PA     1   : Dispositions générales

L’exploitant  prend toutes  les dispositions  nécessaires  dans la conception,  l’exploitation et  l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement  des  effluents  en  fonction  de  leurs  caractéristiques  et  la  réduction  des  quantités  rejetées  en
optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les  consignes  d’exploitation  de  l’ensemble  des  installations  comportent  explicitement  les  contrôles  à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie et des tirs de mine. Dans ces deux cas, les
produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article   PA     2   : Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article   PA     3   : Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit  pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Article   PA     4   : Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant  prend les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• les  véhicules  sortant  de  l’installation  ne  doivent  pas  être  à  l’origine  d’envols  de  poussières  ni
entraîner de dépôt  de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques . Pour cela des
dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

• en  cas  de  dépôt  accidentel  de  boue  sur  les  voies  de  circulation  publiques,  celles-ci  sont
immédiatement nettoyées,

• sur les pistes de l’exploitation, les engins circulent à une vitesse maximale de 30 km/h,

• en période sèche et par grand vent, les pistes de roulage sont arrosées régulièrement pour limiter
l’envol  de  poussières.  Le  matériel  nécessaire  à  l’arrosage  doit  être  disponible  sur  le  site  en
permanence et maintenu en état.

La contribution de l’exploitant à l’aménagement et à la remise en état des voiries est réglée conformément
aux dispositions du code de la voirie routière. 

Article   PA     5     : Émissions canalisées et diffuses

L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation de poussières. 

Les stockages au sol des produits finis et en cours d’élaboration doivent, si  nécessaire, être stabilisés de
manière à éviter les envols de poussières.
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Il doit en être de même des stockages de stériles ou de refus.
Les engins de foration sont équipés d'un dispositif d'aspiration localisée des poussières.
Les  dispositifs  de  limitation  d'émission  des  poussières  résultant  du  fonctionnement  des  installations  de
traitement des matériaux sont aussi complets et efficaces que possible.

Émissions captées     :
Les émissions captées sont canalisées et dépoussiérées. La concentration du rejet pour les poussières doit
être inférieure à 30 mg/Nm3.
Les périodes de panne ou d'arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquelles les teneurs en poussières des
gaz rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus doivent être d'une durée continue inférieure à 48
heures et leur durée cumulée sur une année est inférieure à 200 heures.
En aucun cas, la teneur en poussières des gaz émis ne peut dépasser la valeur de 500mg/Nm 3. En cas de
dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai à l'arrêt de l'installation en cause.
Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements d'une durée voisine d'une demi-heure.
La périodicité des contrôles est a minima annuelle.  Ces contrôles doivent être réalisés par un organisme
agréé selon les méthodes normalisées décrites dans l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009.

Article   PA     6   : Surveillance de la qualité de l'air

L'exploitant assure une surveillance annuelle de la qualité de l'air, par mesure des retombées de poussières
dans l’environnement en période estivale. Ces mesures sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui
consiste  à  recueillir  les  poussières,  conformément  aux  dispositions  de  la  norme  NF X  43-007,  version
décembre 2008.
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et
exploités sont décrits dans le dossier de demande de l'exploitant. Un cinquième point de mesure est ajouté au
coin Sud-Est du site (Annexe 10). 
Les résultats de ces mesures sont transmis dès réception à l’inspection des installations classées ainsi que les
données météorologiques de la période de mesurage (force et direction du vent, pluviométrie). 
La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l'installation classée ou dans
son environnement proche. À défaut, les données de la station météorologique la plus proche sont récupérées
et maintenues à la disposition de l'inspection des installations classées.
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TITRE 4 : PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU

Article PE     1  - Alimentation en eau du site

Les  eaux  issues  du  réseau  d'eau  potable  communal  sont  utilisées  pour  la  consommation  et  pour  les
sanitaires.

Les eaux utilisées pour l'arrosage des pistes proviennent du pompage des eaux de pluie récoltées dans un
plan d’eau situé à proximité des locaux d’accueil. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation et d'utilisation de l'eau sur le site doit être portée à la
connaissance de l'inspection des installations classées. 

Article PE     2  - Prélèvements d'eau au milieu naturel
Tout prélèvement dans les eaux souterraines est interdit. 

Article PE     3  - Pollution accidentelle des eaux

3.1 -  Le ravitaillement,  le  stationnement  prolongé (hors  pelle  hydraulique)  et  l’entretien des engins de
chantier sont réalisés dans l'atelier de la carrière, équipé d'un sol bétonné et entouré d'un seuil. 

3.2 -  Le  ravitaillement  de  la  pelle  et  de  la  foreuse  est  réalisé  de  manière  à  éviter  tout  épanchement
d’hydrocarbures.

Un système  efficace, destiné  à  récupérer  les  terres  souillées  par  une  pollution  accidentelle,  est  mis  à
disposition dans les engins. Il est complété par un stock de sable ou tout autre matériau absorbant destiné à
absorber les liquides polluants.

3.3 - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
 100% de la capacité du plus grand réservoir,
 50% de la capacité des réservoirs associés.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention peut-être réduite à 20% de la capacité totale des fûts associés sans être inférieure à
1000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1000 litres.
3.4- Le stockage de gazole non routier est réalisé sous bâti, à proximité de l'atelier, dans deux cuves de 20
000l chacune, placées sur rétention. 

3.5 - Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit
éliminés comme des déchets.

3.6 - L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site. Ce
registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de
secours.
3.7 - En cas de mise à jour d’une figure karstique, lors de l’extraction, et afin de limiter l’infiltration directe des
eaux dans le massif karstique, l’exploitation est arrêtée afin de sécuriser la zone d’infiltration des eaux. À cet
effet, un merlon périphérique est mis en place pour éviter le ruissellement direct des eaux dans le karst et la
circulation des engins aux abords immédiats est empêchée. Un colmatage de la zone par des remblais (blocs,
argiles, et/ou béton) est effectué pour éviter les effondrements et obstruer tout orifice de circulation rapide vers la
nappe. 
L’exploitant  met  en  place  un  protocole  d’information  du  personnel  afin  de  prévenir  le  risque  de  pollution
accidentelle des eaux et établit une consigne écrite spécifique sur la conduite à tenir en cas de pollution.
3.8  -  L’exploitant  met en  place  une  procédure  en  cas  de  pollution  accidentelle.  Cette  procédure  inclut  un
protocole  d’action  avec  les  gendarmeries,  mairies,  agriculteurs  concernés  ainsi  que  le  propriétaire  de  la
pisciculture de Salles-la-Source.
En cas de pollution accidentelle, les zones contaminées sont rapidement traitées et purgées par utilisation de
produits  adsorbants  pour  concentrer  et  isoler  le  polluant,  et  les  matériaux  pollués  évacués  vers  un  site  de
traitement agréé. Les eaux en aval sont analysées (en concordance avec les vitesses de transit mesurées lors des
opérations de traçage) afin de contrôler l’arrivée de la pollution et d’en connaître les proportions. 
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Article PE     4  - Type d’effluents et leur gestion

4.1- Eaux pluviales

Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks de
matériaux ou de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des engins ne
pollue pas les eaux de ces fossés.

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des véhicules
sont considérées comme des eaux pluviales polluées.

Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de
chargement  et  déchargement,  aires  de  stockages  ou  autres  surfaces  imperméables  sont  collectées
spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence.

Pendant toute la durée d'exploitation, les eaux de ruissellement provenant de la carrière sont orientées vers
un point bas maintenu en permanence au Nord-Est de la carrière, à la cote 550mNGF, conformément aux
plans de phasage annexés.  Ce point bas permet la rétention et la décantation  des eaux de ruissellement
avant leur reprise par pompage vers un bassin supérieur situé à la cote 568m NGF. Ce bassin supérieur est
endigué sur une hauteur minimale de 1.20 m à proximité de l’aven situé à l’angle Nord-Est de la carrière,
de manière à préserver ce dernier d’un afflux de matières en suspension. L’aven, qui constitue le départ d'un
axe de drainage majeur, est préservé par mise en place d’une zone-tampon de décantation.
Les bassins et les fossés de dérivation sont curés régulièrement.

Un seul point de rejet au milieu naturel est identifié : il s’agit de l’aven situé à la cote 572m NGF, au Nord-
Est de la parcelle ZD23.

La qualité des eaux est surveillée au niveau du rejet dans l’aven par prélèvements annuels et à chaque fois
que l’inspection des installations classées en fait la demande. Ils sont réalisés en périodes de hautes eaux,
aux frais de l’exploitant par un laboratoire agréé. Les eaux respectent les prescriptions suivantes: 

-le pH est compris entre 5,5 et 8,5;
-la température est inférieure à 30°C;
-les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35mg/l ;
-la demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration inférieure à 125
mg/l ;
-les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 5 mg/l.

Les résultats de ces analyses et les commentaires associés sont transmis à la préfecture de l’Aveyron.

4.2 – Eaux de procédé
L'exploitation des installations de traitement des matériaux ne génère pas d'eaux de procédé.

Toute installation de lavage de matériaux est interdite sur le site de la carrière.
L'exploitant doit s'assurer que les installations de stockage des déchets inertes et des terres non polluées
résultant  du  fonctionnement  de  la  carrière  ne  génèrent  pas  de  détérioration  de  la  qualité  des  eaux.
L'exploitant doit procéder, si l'étude d'impact en montre la nécessité, au traitement et au recyclage des eaux
de ruissellement des installations de stockage des déchets et des terres non polluées. 

4.3 – Eaux sanitaires

Les  effluents  domestiques  produits  par  les  sanitaires  équipant  le  site  sont  traités  par  un  dispositif
d’assainissement  autonome.  Ces  équipements  sont  implantés  en  entrée  de  site  éloignés  de  la  zone
d’extraction en cours et à venir.

Ce  dispositif  d’assainissement  respecte  les  prescriptions  de  l'arrêté  ministériel  du  7  septembre  2009
modifié, relatif aux installations d'assainissement non collectif. Les regards sont accessibles et visibles pour
l'entretien. La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger est adaptée en
fonction de la hauteur des boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile. 
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TITRE 5 : DECHETS 

CHAPITRE 5.1 : Principes de gestion

A  rticle DE 1   : Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de
ses installations pour : 

• en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,
diminuer  les  incidences  globales  de  l'utilisation  des  ressources  et  améliorer  l'efficacité  de  leur
utilisation ;

• assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la
santé  humaine,  et  des  conditions  techniques  et  économiques.  L’exploitant  tient  alors  les  justifications
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées.

Article DE 2     : Séparation des déchets

L’exploitant  effectue à l’intérieur  de son établissement  la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon  à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les
déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Article DE 3   : Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont
dans  des  conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d’un  lessivage  par  des  eaux
météoriques,  d’une  pollution  des  eaux superficielles  et  souterraines,  des  envols  et  des  odeurs)  pour  les
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées. 

Article DE 4     : Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant  oriente  les déchets  produits  dans des filières  propres  à garantir  les intérêts  visés à l’article
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il  s’assure  que  la  personne  à  qui  il  remet  les  déchets  est  autorisée  à  les  prendre  en  charge  et  que  les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article DE 5   : Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement

À l’exception  des  installations  spécifiquement  autorisées,  tout  traitement  de  déchets  dans  l’enceinte  de
l’établissement est interdit.

Le  mélange  de  déchets  dangereux de catégories  différentes,  le  mélange  de  déchets  dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne
sont pas des déchets sont interdits.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R. 541-45 du code de l’environnement.
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CHAPITRE 2             :    Gest ion des  déchets  inertes  et  des  terres non polluées  résultant du
fonctionnement de la carrière

Article DE 6         :  Plan de gestion 

L'exploitant  doit  établir  un plan  de gestion  des  déchets  inertes  et  des  terres  non polluées  résultant  du
fonctionnement de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation.
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants :

- la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction qui 
seront stockés durant la période d'exploitation ;
- la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont 
soumis ;
- en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 
l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de prendre 
pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ;
- la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ;
- le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de l'installation de stockage de déchets ;
- les procédures de contrôle et de surveillance proposées ;
- en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et en vue 
de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ;
- une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à 
l'installation de stockage de déchets ;
-  les  éléments  issus  de  l'étude  de  danger  propres  à  prévenir  les  risques  d'accident  majeur  en
conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets
des  industries  extractives  et  applicable  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement soumises à autorisation et aux installations de gestion de déchets provenant des
mines ou carrières.

Le  plan  de  gestion  des  déchets  est  mis  à  jour  au  moins  tous  les  5  ans  et,  le  cas  échéant,  en  cas  de
modifications apportées aux installations, à leur mode d’utilisation et de nature à entraîner une modification
substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet.

CHAPITRE 3         :  Gest ion des  déchets  inertes  extérieurs

Le remblayage de la carrière ne doit pas nuire à la qualité du sol, compte tenu du contexte géochimique
local, ainsi qu'à la qualité et au bon écoulement des eaux. 
Il ne peut avoir lieu que sur les parcelles ayant fait l'objet d'extraction de matériaux de carrière autorisées au
titre du présent arrêté.

Le remblayage de la carrière est géré de manière à assurer la stabilité physique des terrains remblayés . 

Lorsque le remblayage est réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux
de  démolition,...)  ceux-ci  doivent  être  préalablement  triés  de  manière  à  garantir  l'utilisation  des  seuls
matériaux inertes.
Les caractéristiques des matériaux autorisés pour le remblayage figurent en Annexe 11 du présent arrêté. 
Ne sont acceptés que des matériaux inertes et sont interdits pour le remblayage les matériaux putrescibles
(bois, papier, cartons, déchets verts, etc.), les matières plastiques, les métaux, le plâtre [pourront seuls être
utilisés les déchets de démolition contenant une faible quantité de plâtre sur un support inerte (en stuc, en
enduit,…), en mélange avec ce support]. 

Les  matériaux  qui  pourraient  être  valorisés  (bétons,  enrobés  routiers)  doivent  également  être  écartés
lorsqu’il existe des possibilités de recyclage.
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L'exploitant rappelle aux fournisseurs (producteurs, intermédiaires) de matériaux destinés au remblayage,
leur responsabilité quant à la conformité des produits.

Pour les déchets demandant une confirmation du caractère inerte, l'exploitant demande au producteur de
fournir  les  documents  (résultats  de  test  de  lixiviation…)  justifiant  du  caractère  inerte  des  déchets  et
conservera ses justificatifs.

Les  matériaux  extérieurs  et  notamment  ceux  de  démolition  ne  peuvent  être  utilisés  qu’après  un  tri
rigoureux à l’amont.

Les matériaux ne doivent pas être bennés directement en fond de fouille. Avant enfouissement, ils subissent
un examen visuel et un tri qui permettent de déceler les éléments indésirables (bidons, fûts, ferrailles…).

L'exploitant est tenu de refuser les déchets non inertes. Cependant une benne pour la récupération des refus
est présente sur le site pour les stocker provisoirement en quantité limitée. L'exploitant est alors tenu de
prendre sans délai les dispositions nécessaires à leur évacuation compte tenu de leur nature.

Les  apports  extérieurs  sont  accompagnés  d'un  bordereau  de  suivi  qui  indique  leur  provenance,  leur
destination,  leurs  quantités,  leurs  caractéristiques  et  les  moyens  de  transport  utilisés  et  qui  atteste  la
conformité des matériaux à leur destination.

L'exploitant  tient  à  jour  un  registre  sur  lequel  sont  répertoriées  la  provenance,  les  quantités,  les
caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ainsi qu'un plan topographique permettant
de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant sur le registre.

Ces déchets font l'objet d'une couverture finale, après un compactage rigoureux, de nature à favoriser la
reprise de la végétation implantée dans le cadre de la remise en état.

Une procédure portant sur le contrôle et la gestion des déchets inertes est établie et tenue à disposition de
l'inspecteur des installations classées.
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TITRE 6 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

Article PN 1     : Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée pour que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits  transmis  par  voie  aérienne  ou solidienne  susceptibles  de compromettre  la  santé  ou la  sécurité  du
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives
aux émissions sonores des différentes installations sont fixées par l’arrêté ministériel  du 23 janvier 1997
modifié  relatif  à la limitation des bruits  émis  dans l’environnement par les installations  classées pour la
protection de l’environnement.

Article   PN 2   : Véhicules et engins

Les véhicules de transport,  les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

Article PN 3   : Appareils de communication

L’usage  de tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-parleurs  …)
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Article PN 4   : Valeurs limites d’émergence

Les bruits émis par la carrière ou les installations annexes ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après :

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à
émergence réglementée (incluant le bruit de

l’établissement)

Émergence admissible pour la période allant de
7 heures à 22 heures, sauf dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A)

Le respect des valeurs maximales d’émergence doit être assuré dans les immeubles les plus proches occupés
ou habités par des tiers et existant à la date de l’arrêté d’autorisation et dans les immeubles construits après
cette date et implantés dans les zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux
tiers publiés à la date de l’arrêté d’autorisation.

Les niveaux limites de bruits LAeq à ne pas dépasser en limite de la zone d’exploitation autorisée sont fixés
par le tableau suivant :

Emplacement
Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A)

Jour Nuit

En limite de propriété 70 60

Jour : 7 h à 22 h, sauf samedis, dimanches et jours fériés

L’émergence et les niveaux sonores sont mesurés conformément à la méthodologie définie dans l’instruction
technique annexée à l’arrêté  ministériel  du 23 janvier 1997 modifié  relatif  aux bruits  aériens  émis  dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement.

Un contrôle des niveaux sonores est effectué aux frais de l’exploitant  à chaque fois que l’inspection des
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installations classées en fait la demande.

Article PN 5     : Vibrations

En dehors  des tirs  de mines,  les prescriptions  de la circulaire  du 23 juillet  1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement
sont applicables.

Les tirs de mines ne doivent pas être à l’origine de vibrations susceptibles d’engendrer dans les constructions
avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 5 mm/s mesurées suivant les trois axes de la
construction. Le niveau de pression acoustique de crête est limité à 125 dB linéaires.

La vitesse particulaire pondérée s’obtient pour un signal mono-fréquentiel, en pondérant (amplification ou
atténuation) la valeur mesurée par le coefficient lié à la fréquence correspondante et résultant du tableau de
l’article 22.2 de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié. 

On entend par constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à toute
autre activité humaine et les monuments.

L’exploitant fait procéder à un contrôle des vitesses particulaires pondérées et du niveau acoustique crête
associé à chaque tir et à fois que l’inspection des installations classées en fait la demande. La position du
capteur de vibrations sismiques est définie en accord avec l'inspection des installations classées. 

L’ensemble  des  résultats,  assortis  de  commentaires  éventuels,  est  conservé  par  l’exploitant  et  tenu  à  la
disposition de l’inspecteur des installations classées (voir article CE3).
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TITRE 7 : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Article PR 1 – Localisation des risques

L'exploitant  recense, sous sa responsabilité,  les parties de l'installation qui,  en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des  conséquences  directes  ou  indirectes  sur  les  intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

Article  PR2 – Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la
dénomination  exacte  de  leur  contenu,  le  numéro  et  le  symbole  de danger  défini  dans  la  réglementation
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
danger ou les codes correspondants aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

Article PR     3     : Installations électriques

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations  électriques  sont  réalisées  conformément  aux  règles  en  vigueur,  entretenues  en  bon  état  et
qu’elles  sont  vérifiées  au  minimum  une  fois  par  an  par  un  organisme  compétent.  Les  vérifications
périodiques de ces matériels  sont enregistrées sur un registre sur lequel l’exploitant  mentionne les suites
données à ces vérifications.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

 Article PR 4 - Surveillance de l’installation

L'exploitation se fait  sous la surveillance,  directe  ou indirecte,  d'une personne nommément  désignée par
l'exploitant,  ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son
exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en
cas d’incident ou d'accident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé.

Les préposés  à  la  surveillance  et  à l'entretien  des  installations  sont  formés  à la  conduite  à tenir  en cas
d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie.

Article PR 7 - Intervention des services de secours

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des
services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par “ accès à l’installation ” une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et
leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation,
même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article PR 8 - Moyens de lutte contre l'incendie

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
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• d'extincteurs  répartis  à l'intérieur  des locaux,  sur les aires  extérieures  et  les lieux présentant  des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d'extinction  doivent  être  appropriés  aux  risques  à  combattre  et  compatibles  avec  les  produits
stockés ; 

• d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

• de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description
des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 57 du présent arrêté.

• d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau
public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins
de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée
d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur
pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils.

À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et
à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours.
Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un débit de 60 m³/h.
L'exploitant  est  en  mesure  de  justifier  au  préfet  la  disponibilité  effective  des  débits  d'eau  ainsi  que  le
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau.
Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection des
installations  classées,  l'accord  écrit  des  services  d'incendie  et  de  secours  et  les  justificatifs  attestant  des
moyens de défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services.
Les  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  sont  capables  de  fonctionner  efficacement  quelle  que  soit  la
température  de  l'installation  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la  vérification
périodique et de la maintenance des matériels  de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux
référentiels  en vigueur.  Ces matériels  doivent  être  correctement  entretenus et  maintenus  en bon état.  Ils
doivent être vérifiés au moins une fois par an. Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées
sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications.

Article PR 9 – Consignes de sécurité

Les modalités d’application des dispositions du présent titre sont établies, intégrées dans des procédures,
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Les renseignements relatifs aux modalités d’appel des services de secours sont affichés bien en évidence sur
les infrastructures fixes et à proximité des appareils téléphoniques. Ces informations doivent être inscrites
sur un support résistant aux agressions naturelles (intempéries, soleil,…). 
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TITRE 8 : GARANTIES FINANCIERES

Article GF 1     : Garanties financières

 GF 1-1 : Montant

Compte tenu du phasage d’exploitation et  de réaménagement,  le montant  des garanties financières
retenu est égal au montant maximal, calculé par période quinquennale, nécessaire pour effectuer la
remise en état correspondant à ladite période. Le montant des garanties financières mentionné ci-après
est indexé sur l’indice TP 01 – base 2010 du mois d’octobre 2015 (101.7), soit 664,6 par application du
coefficient de raccordement entre la base 2010 et la base 1975.

Ce montant est de :

Phase Montant

Première (1 à 5 ans) 985 300€

Deuxième (6 à 10 ans) 1 025 900

Troisième (11 à 15 ans) 1 010 400 €

Quatrième (16 à 20 ans) 960 800 €

Cinquième (21 à 25 ans) 994 700 €

Sixième (26 à 30 ans) 1 022 400 €

En toute période, l’exploitant doit être en mesure de justifier l’existence d’une caution solidaire telle que
prévue par la réglementation et d’un montant  au moins  égal à la somme correspondante fixée ci-dessus.
Notamment, le document correspondant doit être disponible sur le site de la carrière ou sur un site proche et
l’inspection des installations classées peut en demander communication lors de toute visite.

 GF 1-2 : Renouvellement et actualisation

Compte tenu de la date d’échéance des garanties financières telle qu’elle figure au document transmis
en  début  d’exploitation  en application  de l’article  AP 5 de  la  présente  autorisation  ou de la  date
d’échéance de tout document postérieur renouvelant ces garanties, et au moins 6 mois avant cette date,
l’exploitant adresse au préfet un nouveau document, conforme à l’arrêté interministériel du 31 juillet
2012 susvisé, attestant du renouvellement et de l’actualisation éventuelle de ces garanties pour une
nouvelle période.

L’actualisation du montant des garanties financières interviendra chaque fois que l’un des deux termes
suivants sera atteint :

• début d’une nouvelle période quinquennale telle que définie à l’article GF 1-1 ci-dessus ;

• augmentation supérieure à 15 % de l’indice TP01 sur une période inférieure à 5 ans.

23/40

Préfecture Aveyron - 12-2016-06-21-003 - Arrêté n° 2016-25-2. Renouvellement et extension de l'autorisation d'exploiter la carrière de calcaire située aux
lieux-dits La Cau et Les Coutals sur le territoire de la commune de Balsac par la SAS SEDEMD 222



L’actualisation des garanties financières est réalisée systématiquement par l’exploitant sans demande
de l’administration. Elle est conforme à l’annexe III de l’arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié.

Lorsque  cette  actualisation  n’est  pas  prise  en  compte  dans  toute  attestation  de renouvellement  de
garanties  financières  qui  se  trouverait  concernée  ou est  prise  en compte  de façon insuffisante,  ce
document ne remplit pas les conditions visées au premier alinéa du présent paragraphe. Dans ce cas
l’exploitant peut faire l’objet des sanctions administratives et pénales prévues à l’article  GF 1-4 ci-
dessous.

Lorsque la quantité de matériaux extraits est sensiblement inférieure aux prévisions utilisées pour le
calcul des garanties financières et lorsqu’un nouveau calcul de ces garanties financières aboutit à un
résultat au moins inférieur de 25 % au chiffre figurant ci-dessus, l’exploitant peut demander au préfet,
pour  les  périodes  quinquennales  suivantes,  une  révision  de  ces  chiffres.  Dans  ce  cas,  l’exploitant
adresse  au préfet  une demande accompagnée d’un dossier  technique justificatif,  au moins  10 mois
avant le terme de la période quinquennale en cours.

Toute  modification  de  l’exploitation  conduisant  à  une  augmentation  du  coût  de  remise  en  état
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières. Elle est portée sans délai à la
connaissance  du  préfet  et  ne  peut  intervenir  avant  la  fixation  du  montant  de  celles-ci  par  arrêté
complémentaire et la fourniture de l’attestation correspondante par l’exploitant.

 GF 1-3 : Appel des garanties financières

Le préfet fait appel aux garanties financières :

- soit en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté en matière de remise en état, après
intervention de la mesure de consignation prévue à l’article L.171-8 du code de l’environnement ;

-  soit  en  cas  de  disparition  physique  ou  juridique  de  l’exploitant  et  d’absence  de  remise  en  état
conforme au présent arrêté. 

La  mise  en  jeu  de  la  garantie  financière  se  fait  par  lettre  recommandée  avec demande  d’avis  de
réception adressée à l’organisme garant.

 GF 1-4 : Sanctions administratives et pénales

L’absence  de  garanties  financières  entraîne  la  suspension  de  l’activité,  après  mise  en  œuvre  des
modalités prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté constitue, après mise en demeure, un délit tel que
prévu et réprimé par l’article L. 514-11 du code de l’environnement.

 GF 1-5 : Levée de l’obligation de garanties financières

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation après que les travaux de
remise en état tels que définis dans le présent arrêté et couverts par les garanties financières aient été
normalement réalisés.

La constatation de la conformité de la remise en état de la carrière est faite par un procès-verbal de
récolement  rédigé  par  l’inspection  des  installations  classées  et  après  avis  du  ou  des  maires  des
communes d’implantation de la carrière.

Le préfet lève l’obligation des garanties financières par un arrêté complémentaire, sur proposition de
l’inspection des installations classées et après avis de la commission départementale de la nature des
paysages et des sites.
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TITRE 9 : MODALITÉS D’APPLICATION

 

Article MA 1     : Vente

 MA 1-1 : Changement d’exploitant

Dans le cas où l’établissement changerait d’exploitant, le successeur ou son représentant devrait en
faire la déclaration dans les conditions prévues à l’article R. 516-1 du code de l’environnement.

L’exploitation de la carrière ne pourra être entreprise par le nouvel exploitant que sous couvert de
l’arrêté complémentaire prévu à l’article R. 512-31 du code de l’environnement.

 MA 1-2 : Vente des terrains

En cas de vente des terrains,  celle-ci  doit  être conclue conformément  aux dispositions  de l’article
L. 514-20 du code de l’environnement.

Article MA 2     : Délais et voies de recours

La présente autorisation est soumise à contentieux de pleine juridiction. Conformément aux dispositions de
l’article L. 514-6 du code de l’environnement, elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse
(68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07) par :

• l’exploitant dans un délai de 2 mois qui commence à courir du jour où la présente autorisation lui a
été notifiée ;

• les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts
visés  à  l’article  L. 511-1  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  6 mois  à  compter  de
l’achèvement  des  formalités  de publicité  de la  déclaration  de début  d’exploitation  transmise  par
l’exploitant au préfet.

Article MA 3     : Information des tiers

Un avis et une copie du présent arrêté sont affichés, pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de
Balsac.

Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire de la commune de
Balsac .

Une copie du présent arrêté d’autorisation est affichée par l’exploitant de manière visible et permanente à
l’entrée de son établissement.

Un avis relatif à cette autorisation est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux
journaux locaux diffusés dans tout le département.

Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Article MA 4     : Exécution

• La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

• le maire de Balsac ;

• le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  –  inspection  des
installations classées ;

sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  SAS
SEDEMD, dont une copie sera adressée au président du conseil départemental de l’Aveyron  et aux maires
des communes de Clairvaux d’Aveyron, Druelle, Onet le Château, Salles la Source et Valady

Fait à RODEZ le 21 juin 2016

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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DEFINITIONS

Terre non polluée :

Une terre est considérée comme non polluée dès lors que ses caractéristiques sont cohérentes avec le fond 
géochimique naturel local.

Déchets inertes :

1. Sont considérés comme déchets inertes, au sens de cet arrêté, les déchets répondant, à court terme comme 
à long terme, à l’ensemble des critères suivants :

• les déchets ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou dissolution significative, ni 
aucune autre modification significative, de nature à produire des effets néfastes sur 
l’environnement ou la santé humaine ;

• les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 0,1 %, ou les 
déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 1 % et le ratio de 
neutralisation, défini comme le rapport du potentiel de neutralisation au potentiel de 
génération d’acide et déterminé au moyen d’un essai statique prEN 15875, est supérieur à 3 ;

• les déchets ne présentent aucun risque d’autocombustion et ne sont pas inflammables ;
• la teneur des déchets, y compris celle des particules fines isolées, en substances 

potentiellement dangereuses pour l’environnement ou la santé humaine, et particulièrement en 
certains composés de As, Cd, Co,Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, V et Zn, est suffisamment faible 
pour que le risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l’environnement, tant à court 
terme qu’à long terme. Sont considérées à cet égard comme suffisamment faibles pour que le 
risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l’environnement les teneurs ne dépassant
pas les seuils fixés au niveau national pour les sites considérés comme non pollués, ou les 
niveaux de fond naturels nationaux pertinents ;

• les déchets sont pratiquement exempts de produits, utilisés pour l’extraction ou pour le 
traitement, qui sont susceptibles de nuire à l’environnement ou à la santé humaine.

2. Des déchets peuvent être considérés comme inertes sans qu’il soit procédé à des essais spécifiques dès lors
qu’il peut être démontré à l’autorité compétente, sur la base des informations existantes ou de 
procédures ou schémas validés, que les critères définis au paragraphe 1. ont été pris en compte de façon 
satisfaisante et qu’ils sont respectés.
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Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

DIRECCTE

Unité départementale de l’AVEYRON

ARRETE

portant gestion des intérims du responsable d’Unité de Contrôle

 et des agents de contrôle de l’Inspection du travail 

Le  Responsable  de  l’Unité  Départementale  de  l’Aveyron  de  la  Direction  Régionale  des
Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Vu le code du travail, notamment ses article R.8122-3 et suivants,

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l'inspection du
travail,

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi,

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du
travail,

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant organisation des unités de contrôle,

Vu l’arrêté  ministériel  du  24  juin  2014  portant  dérogation  à  la  création  dans  chaque
département  d’une  section  d’inspection  du  travail  compétente  dans  les  exploitations,
entreprises et établissements agricoles,

Vu l'arrêté interministériel du 1er janvier 2016 portant nomination de M Philippe Merle en
qualité de directeur régional des entreprises, de la consommation, du travail et de l'emploi de
la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 du directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
portant  localisation  et  délimitation  des  unités  de  contrôle  et  des  sections  d’inspection  du
travail pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,

Vu  l’arrêté du 27 mai 2016 du directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
portant affectation du responsable de l’unité de contrôle et des agents de contrôle pour l’unité
de contrôle  de l’Aveyron, 
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ARRETE

Article 1 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-11-1° du code du travail, les
décisions administratives relevant de la compétence exclusive d'un inspecteur du travail sont
prises  par  les  inspecteurs  du  travail  désignés  selon  le  tableau  suivant,  dans  les  sections
d’inspection qui sont confiées à un contrôleur du travail :

Unité de contrôle 
Section Contrôleur du travail compétent

pour les actions d’inspection
Inspecteur du travail compétent

pour les décisions administratives

12-02 BONICEL Thierry Régime agricole : CAYZAC Roland
Régime général : EUZEBY Patrick

12-05 TOCQUE Hervé GEDEON José

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  d'un  inspecteur  mentionné  ci-dessus,  les  décisions
administratives sont prises par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application
de l'article 3 du présent arrêté.

Article 2 :  Conformément aux dispositions de l'article R.8122-11-2° du code du travail, le
contrôle  des  établissements  d'au  moins  50  salariés  relevant  des  sections  figurant  dans  le
tableau suivant qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs
du travail désignés dans le tableau :

Unité de contrôle 
Section Contrôleur du

travail 
Inspecteur du travail compétent Etablissements 

concernés     
(+50/100/300 
salariés)

12-02 BONICEL Thierry Régime agricole : CAYZAC Roland

Régime général : EUZEBY Patrick

+ 50

12-05 TOCQUE Hervé GEDEON José + 50

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  d'un  inspecteur  mentionné  ci-dessus,  les  décisions
administratives sont prises par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application
de l'article 3 du présent arrêté.

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs agents de contrôle désignés à
l'article 4 de l’arrêté du 4 janvier 2016 portant affectation des agents de contrôle, l'intérim est
organisé en priorité selon les modalités précisées dans les tableaux ci-après :
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 Intérim des inspecteurs du travail :

Unité de contrôle 

Sectio
n

Inspecteur
du travail
compétent

Inspecteur
du travail
chargé de
l'intérim

Inspecteur
du travail
chargé de
l'intérim

par défaut

Inspecteur
du travail
chargé de
l'intérim

par défaut

Inspecteur
du travail
chargé de
l'intérim

par défaut

Inspecteur
du travail
chargé de
l'intérim

par défaut

Inspecteur
du travail
chargé de
l'intérim

par défaut

12-01 GEDEON
José

CHAPPERT
Pauline

FERREIRA
Frédéric

CAYZAC
Roland

EUZEBY
Patrick

BEELKEN
S Amélie

ORBEA
Marion

12-03 ORBEA
Marion

BEELKEN
S Amélie

CAYZAC
Roland

FERREIRA
Frédéric

CHAPPERT
Pauline

EUZEBY
Patrick

GEDEON
José

12-04 BEELKEN
S Amélie

ORBEA
Marion

CHAPPERT
Pauline

EUZEBY
Patrick

FERREIRA 
Frédéric

GEDEON
José

CAYZAC
Roland

12-06 CAYZAC
Roland

FERREIRA
Frédéric

EUZEBY
Patrick

GEDEON
José

ORBEA
Marion

CHAPPERT
Pauline

BEELKENS
Amélie

12-07 EUZEBY
Patrick

GEDEON
José

ORBEA
Marion

BEELKEN
S Amélie

CAYZAC
Roland

FERREIRA
Frédéric

CHAPPERT
Pauline

12-08 CHAPPERT
Pauline

EUZEBY
Patrick

GEDEON
José

ORBEA
Marion

BEELKEN
S

Amélie

CAYZAC
Roland

FERREIRA
Frédéric

12-09 FERREIRA
Frédéric

CAYZAC
Roland

BEELKEN
S Amélie

CHAPPERT
Pauline

GEDEON
José

ORBEA
Marion

EUZEBY
Patrick

 Intérim des contrôleurs du travail :

Section Contrôleur 
du travail compétent

Contrôleur ou Inspecteur du travail
chargé de l'intérim

12-02 BONICEL Thierry TOCQUE Hervé

12-05 TOCQUE Hervé BONICEL Thierry

Article 4 :  En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail
affectés  en  section  d'inspection  faisant  obstacle  à  ce  que  l'intérim  soit  assuré  selon  les
modalités fixées à l'article 3, l'intérim est assuré par Monsieur Régis GRIMAL (responsable
de l'unité de contrôle).

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement du responsable de l’unité de contrôle désigné
à l'article 4 de l’arrêté du 4 janvier 2016 portant affectation du responsable de l’unité de
contrôle et des agents de contrôle, l'intérim est organisé selon les modalités précisées dans le
tableau ci-après :
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Responsable de l’Unité  de contrôle chargé de l'intérim 

Régis GRIMAL 
Responsable de l’unité départementale de 
l’Aveyron : Eric PIÉCKO

Article  6 :  Conformément  aux dispositions  de  l'article  R.8122-10 du code du travail,  les
agents mentionnés à l'article 4 de l’arrêté du 4 janvier 2016 portant affectation des agents de
contrôle  participent  lorsque  l'action  le  rend  nécessaire  aux  actions  d'inspection  de  la
législation du travail sur le territoire de l'unité départementale à laquelle est rattachée l'unité
de contrôle où ils sont affectés.

Article 7 :  Le présent arrêté qui prend effet à compter du 23 juin 2016, annule et remplace
toutes les décisions antérieures de même objet.

Article 8 : Le responsable de l’unité départementale de l’Aveyron de la Direction Régionale
des  Entreprises  de la  Concurrence,  de la  Consommation,  du Travail  et  de l’Emploi  de la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées est chargé de l'application du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département.

Fait à Rodez, le 23 juin 2016

P/Le DIRECCTE

                                        Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron 

Eric PIÉCKO
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Préfecture Aveyron

12-2016-06-08-002

Occupation temporaire du domaine public fluvial par un

quai avec rampes d'accès à partir des berges du Lot pour la

base nautique de la commune de Capdenac-Gare
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Préfecture Aveyron

12-2016-06-13-012

Régularisation des travaux entrepris au niveau du Moulin

de Rayssac au titre des articles L 214-1 à 6 du code de

l'environnement - communes de DRULHE et  de

VAUREILLES
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Préfecture Aveyron

12-2016-06-13-013

Transfert à la charge de la communauté de communes du

Pays Baraquevillois de la gestion du plan d'eau et du

barrage du Val de Lenne
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